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C Chères Saint-Claudines, 
 Chers Saint-Claudins, 

Le bulletin municipal est pour moi un 
moment privilégié qui me permet de 
remercier toutes celles et ceux qui font 
que notre commune est attrayante : 
nos agriculteurs, nos artisans et 
commerçants. Je pense également à 
toutes les associations qui organisent 
de nombreuses activités dont la finalité  
n’est pas un enrichissement personnel 
mais l’envie de créer une dynamique 
positive dans la commune et de 
partager avec vous de bons moments ! 

Au sujet des actions locales, la rue du 
Moulin a vu un nouvel aménagement 
sécuritaire. Suite aux réunions de quar- 
tiers que nous organisons régulièr-
ement, nous constatons que le thème 
de la sécurité routière est récurrent.  
Il s’avérait nécessaire d’agir, un article 
est dédié à ce sujet dans ce bulletin.

L’école élémentaire présente aujour-
d’hui un nouveau visage grâce au 
démontage du préfabriqué implanté 
il y a plus de 40 ans. Un nouvel accès 
et un aménagement de cet espace 
verront bientôt le jour.

Sans mauvais jeu de mots, l’avenir 
du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau  
Potable (SMAEP) fait aussi couler beau- 
coup d’encre. Le transfert de la com-
pétence « eau » des communes vers les 
communautés de communes, prévu  
par la loi NOTRE (Nouvelle Organisation  
Territoriale de la République) du 7 août  
2015, est devenu obligatoire depuis le 
1er janvier 2020. Afin de tenir compte  

des difficultés rencontrées par les 
collectivités dans la mise en œuvre 
de cette obligation et le respect de 
cette échéance, la loi n° 2018-702 
du 3 août 2018 a apporté quelques 
aménagements. La date a été reportée 
au 1er janvier 2026 et il devient 
possible de maintenir les syndicats par 
voie de délégation, à condition que 
leur périmètre d’intervention soit sur 
le territoire d’une seule communauté 
de communes, sauf si cette dernière 
délibère contre ce maintien. 

Aussi le départ de la commune de 
Vineuil du SMAEP, qui regroupe les 
communes de Huisseau-sur-Cosson, 
Vineuil et St-Claude, était prévu au 31 
décembre 2025. Cependant les élus 
de Vineuil ont souhaité avancer d’un 
an leur départ et le quitteront donc 
le 31 décembre 2024. Le SMAEP 
pourra soit continuer d’exister mais 
en perdant 65 % de ses « clients », soit 
transférer la compétence en régie à la 
communauté de communes de Grand 
Chambord. Le conseil municipal 
de St-Claude souhaite maintenir le 
syndicat mais il sera nécessaire de 
trouver d’autres ressources, peut-
être en agrandissant son périmètre 
vers le nord-est ? Le maire de Vineuil 
a accepté de rallonger un peu son 
délai et une étude plus approfondie 
est en cours. L’objectif est finalement 
de garder le personnel qualifié et 
d’apporter le même service aux clients.  
De nombreux autres projets sont en 
préparation, dont l’aménagement 
de la Grande Rue de Morest, avec la 
réfection de la voirie, et l’extension 
du quartier des Sentes. J’ai porté 

également, auprès de la communauté 
de communes du Grand Chambord, 
notre volonté de créer un bar-
restaurant qui manque toujours. 

Sur le plan de la santé, les infirmières 
consultent toujours sur la commune de 
St-Claude mais seulement à domicile. 
Malgré nos efforts pour garder leur 
cabinet secondaire, il faut se rendre 
à Huisseau-sur-Cosson. À partir du 
1er décembre, Mme BEAUDOUIN, 
réflexologue, occupera ce local.

J’ai aussi une pensée pour Sophie 
DUCROT-COSTE, secrétaire à St-
Claude depuis près de 15 ans, qui a 
été mutée le 15 novembre dernier 
vers une commune voisine. Je lui 
souhaite le meilleur et je sais que tous 
les élus qui ont travaillé avec elle se 
joignent à moi. Bienvenue à Jessica 
CHOQUET qui la remplace !

En dépit du contexte général préoc-
cupant, il est crucial de cultiver un 
dynamisme collectif et de promouvoir 
le vivre-ensemble. Faisons preuve 
d’optimisme, nous avons toutes les 
ressources sur notre territoire pour 
relever les défis, façonnant ainsi un 
avenir plus positif et collaboratif.

Ensemble, construisons une année  
empreinte de solidarité et de pros-
périté. Meilleurs vœux à tous les 
habitants de notre belle commune !

Maire de St-Claude-de-Diray              
Laurent ALLANIC  

Les élus du conseil municipal et moi-même vous 
souhaitons de passer d’agréables fêtes de fin d’année.
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« Je remercie sincèrement 
les associations, 

les bénévoles, les 
commerçants et artisans 
ainsi que les enseignants 
et les agents municipaux 

pour tous les efforts 
menés afin de continuer à 
perpétuer l’attractivité de 
notre commune et le bien 

vivre ensemble.
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 IE DE LA COMMUNE
Un changement d'environnement professionnel peut 
être une expérience humainement riche et porteuse 
de nouvelles rencontres, et aussi de nouvelles compé-
tences. Cette année nous avons adressé deux au revoir 
mais aussi deux bienvenues.

Œuvrant au sein de notre pôle jeunesse, Morgane 
MARGOIL a assuré sa fonction d'animatrice avec 
enthousiasme et bienveillance envers les enfants, avec 
une énergie toujours renouvelée lors des activités 
périscolaires et extrascolaires. Elle a souhaité donner 
une nouvelle trajectoire à son parcours professionnel.

Depuis septembre, ses missions ont été reprises par 
Natacha GUICHAUX qui est reconnue pour son savoir-
faire et son excellent relationnel avec le jeune public. 
Son arrivée au début de l’année scolaire lui a permis 
d’appréhender dans de bonnes conditions son nouveau 
cadre de travail.

Après quinze années passées au sein du secrétariat, 
Sophie DUCROT COSTE a souhaité relever de nouveaux 
défis à la mairie de Mont-Près-Chambord à compter du 20 
novembre. Sophie est connue des Saints-Claudins pour 
son efficacité et ses qualités relationnelles. Soulignons 
également le partage de connaissances qu'elle a assuré 
auprès de Jessica CHOQUET pour lui garantir une 
transition en douceur et une prise de poste réussie après 
que cette dernière ait quitté le secteur privé.

Jessica CHOQUET assurera donc les missions suivantes : 
service à la population, urbanisme, gestion du domaine 
public, état civil et gestion des cimetières... Enfin, nous 
sommes heureux de relever que Natacha GUICHAUX 
et Jessica CHOQUET comptent parmi les habitantes 
de notre commune, ce qui renforce leur attachement 
envers la collectivité.

Nous remercions Morgane MARGOIL et Sophie 
DUCROT COSTE pour leur engagement et nous 
leurs souhaitons la meilleure des réussites dans leurs 
nouvelles aventures professionnelles.

MOUVEMENT DE PERSONNEL

Morgane MARGOIL

Jessica CHOQUET

Natacha GUICHAUX

Sophie DUCROT COSTE
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1 703 942 €

DÉPENSES

RECETTES

RECETTES

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

UDGET 2023

Travaux

Virement de 
la section de 

fonctionnement

Subventions, 
indemnités

Terrains

Subventions 
et dotations

Charges  
à caractère 

général

Capital 
sur emprunts

Excédent de 
fonctionnement 

capitalisé

Charges de 
personnel

Matériel et 
mobilier

Dotation aux 
amortissements

Charges 
financières

Dépenses
imprévues

Immobilisations 
corporelles et 
financières

Dotation aux 
amortissements

Résultat 
reporté

Dépenses 
imprévues

Dotations aux 
provisions

Virement section  
investissement

5 654€

0 €

18 623 €

140 040 €

81 120 €

2 830 €

243 990 €

87 900 €

18 623 €

24 000 €

Dotations 
de l’État

379 534 €

15  000 €

426 636 €

611 841 €

Produits de 
gestion courante

152 463 €

91 584 €

243 990 €

185 248 €

Impôts, taxes, 
dotations

787 842 €

Résultats
reportés

384 103 €

161 000 €

829 289 €

829 289 €

1 703 942 €

0  €

536 290 €

DÉPENSES

Voirie et 
réseaux

Participations 
& créances

448 151 € 20 000 €
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Depuis juillet 2022, la salle « la Clairière », a été réservée  
48 fois. Elle a été louée par 13 Saint-Claudins, générant 
ainsi un revenu de 8 850 €, ce qui constitue un bilan 
plutôt positif. Elle a également été utilisée par 4 
personnes extérieures à la commune, apportant ainsi 
5 200 € de revenus. 

De plus, 3 associations de la commune, dont la 
Compagnie du Chêne Sacré, Magic Dance et Olessia, ont 
réservé la salle, générant ainsi un revenu de 1 600 €. Enfin, 
2 associations extérieures à la commune l'ont également 
utilisée, apportant 750 € de revenus. Le montant de 
l'ensemble de ces réservations s'établit à 16 400 €

De plus, en offrant la gratuité lors du premier événement, 
elle a permis à plusieurs associations d'organiser diverses 
activités : par exemple, l'association des parents d'élèves a 
pu mettre en place une bourse aux jouets et aux vêtements, 
l'association Corsica 41 a organisé une soirée Corse, 
tandis que l'association de l'Amicale du Temps Passé a 
organisé un repas d'automne. L'association Athletic Club 

de Chambord a diffusé le match de l'équipe de France, 
l'association Au monde du livre a pu mettre en place une 
brocante et Magic Dance un gala.

Enfin, cette salle a permis à la mairie d'organiser divers 
événements tels que le goûter des aînés, la projection 
du film « RIO », les vœux du Maire, le Festillésime 41, 
une réunion publique de prévention contre les violences 
intrafamiliales, et à l'école élémentaire de présenter un 
projet commun avec la Communauté de Communes. 

La salle est également référencée sur le site 1001 Salles ce 
qui contribue à la faire connaitre.

BILAN DES LOCATIONS DE LA CLAIRIÈRE

URBANISME
Toute modification de l’aspect extérieur des constructions 
existantes, l’édification ou la modification des clôtures, 
ainsi que toute construction, avec ou sans fondation, 
d’une surface comprise entre 5 et 20 m2 (ou 40 m2  
s’il s’agit d’une extension de bâti existant) doit faire 
l’objet d’une déclaration préalable en mairie. 

Toute construction, avec ou sans fondation, d’une 
surface supérieure à 20 m2 (ou supérieure à 40 m2  
s’il s’agit d’une extension de bâti existant) est soumise  
à permis de construire. 

Sur notre territoire, toute démolition, qu’elle soit partielle 
ou totale, est soumise à l’obtention d’un permis de 
démolir.

Dématérialisation
Il est fortement conseillé d’envoyer vos demandes 
d’urbanisme de manière dématérialisée, via le Guichet 
Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) :
gnau42.operis.fr/grandchambord/gnau 

Ce site dédié complet vous permettra de n’oublier 
aucune pièce et vous guidera pas à pas !

Panneaux photovoltaïques
Depuis décembre 2022, le Gouvernement a fait en 
sorte de simplifier les démarches administratives pour 
les projets d’installation de panneaux photovoltaïques. 
Une déclaration préalable est cependant nécessaire, 
que vous pouvez déposer depuis le GNAU comme les 
autres autorisations d’urbanisme. 

Taxe d’aménagement
Déclarez vos travaux sur le site impots.gouv.fr rubrique 
« gérer mes biens immobiliers », 90 jours au plus tard 
après la fin de vos travaux. Le recouvrement de la 
taxe d’aménagement et / ou redevance d’archéologie 
préventive fera ensuite l’objet de l’émission d’un ou 
deux titres de perception selon son montant.

Risques naturels
Un seul site pour tout apprendre sur les risques naturels et  
technologiques grevant votre bien : georisques.gouv.fr

Nombre de réservations

 Habitants de la commune
 Habitants hors commune
 Associations de la commune
 Associations HC
 Mairie
 École élémentaire

13

15

6

8

2

4
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vos projets

ASSISTANCE À
MAÎTRISE D’OUVRAGE perlica.fr

Il n’y a qu’une seule procédure : 
votre fournisseur d’accès à Internet 
(FAI) doit faire lui-même un rapport 
d’incident qu’il transmettra à Val 
de Loire Fibre. La mairie n’a aucun 
pouvoir en la matière. Si le sous-
traitant de votre FAI vous renvoie à la  
mairie, c’est qu’il fait mal son travail !

De même, vous ne devez pas laisser 
repartir l’entreprise chargée de votre 
raccordement si elle laisse les lieux 
en mauvais état, comme lorsque 
vous faites intervenir des entreprises 
pour des travaux à votre domicile. 
En cas de dégâts, c’est à vous qu’il 
reviendra de faire une déclaration à 
votre assureur.

Carte nationale d’identité
sécurisée et passeport sécurisé
La mairie n’est pas équipée du 
dispositif de recueil des empreintes 
et d’enregistrement des demandes 
pour les cartes nationales d’identité 
et passeports. Vous devez donc 
prendre rendez-vous auprès de l’une  
des mairies suivantes : Vineuil, Blois, 
La Chaussée-Saint-Victor, Mer, maison 
France-Service de Bracieux.
Possibilité de préparer en ligne votre 
demande avant le rdv en mairie :
passeport.ants.gouv.fr

Inscription sur les listes électorales
Pour s’inscrire gratuitement sur les listes  
électorales, rendez-vous à la mairie 
de votre domicile ou sur le site:

Vous devrez vous munir d’une pièce 
d’identité en cours de validité et 
d’un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois.

Recensement citoyen
Tout adolescent âgé de 16 ans doit 
se faire recenser afin de préparer la 
Journée Défense et Citoyenneté. Il 
suffit de se présenter en mairie avec  
le livret de famille et une pièce 
d’identité.

Plus d’informations :
presaje.sga.defense.gouv.fr

Obtention d’une concession funéraire
Toute personne est fondée à 
obtenir une concession dans le 
cimetière communal, dans la limite 
d’emplacements suffisants, au tarif fixé  
par le conseil municipal. Il existe des 
concessions dites « traditionnelles » 
mais aussi des emplacements en 
columbarium, des cavurnes et la 
possibilité de disperser les cendres 
dans le Jardin du souvenir. Ces 
concessions sont différentes des 
emplacements en terrain commun, 
qui sont gratuits pour tout habitant 
de la commune ou personne 
décédée sur la commune, mais 
limités à une personne inhumée en 
pleine terre pour une durée limitée 
(plus de renseignements en mairie).

service-public.
fr/particuliers/
vosdroits/R16396

FIBRE
RACCORDEMENT DES MAISONS 
INDIVIDUELLES À LA FIBRE
Comme pour toute autre viabilisation (électricité, assainissement, eau 
potable…), chaque propriétaire est tenu de faire raccorder son terrain 
et sa construction, à ses frais, au réseau général de la fibre optique. 

Voici la démarche à effectuer, pour laquelle les délais sont 
approximativement de 6 mois :
     Saisie du formulaire en ligne par le propriétaire :  

valdeloirefibre.fr/nouvelles-constructions 
     Rencontre sous 1 mois avec le partenaire de Val de Loire Fibre après 

validation du devis « analyse de faisabilité » de 180 €.
     Réalisation de l’étude technique pour 540 €, avec proposition d’un devis  

pour les travaux sous 1 mois (création et préparation de la route optique).
    Réalisation de travaux si accord et sous 3 mois environ.
    Choix d’un opérateur et raccordement sous 1 mois environ.5
4
3
2
1

PROBLÈME DE RACCORDEMENT À LA FIBRE ?

À savoir  !
La non-déclaration des travaux 
expose les propriétaires à des 
poursuites devant les tribunaux 
compétents. La non-conformité 
des travaux entraîne l’impossibilité 
de vendre votre maison. Et sans 
Déclaration Attestant l’Achèvement 

et la Conformité des Travaux 
(DAACT), impossible d’obtenir de 
certificat de conformité…

Pour tout projet portant la surface 
de votre habitation à plus de 
150 m2, vous avez l’obligation de 
faire appel à un architecte.



 ST CLAUDE DE DIRAY LE BULLETIN I DÉC 20238

L’école des filles
On retrouve la trace de la première école de filles à 
St-Claude-de-Diray en septembre 1681. Celle-ci était 
située dans la ruelle aux sœurs, en bas de l’église.

Antoine MOREAU, curé de Montoire, fonde en 1671 la 
congrégation des Sœurs de la Charité de Montoire. Leur 
rôle sera de soulager les malades et d’établir de petites 
écoles pour l’instruction des jeunes filles. Il souhaite que 
ce type d’école soit installé dans les petites communes 
et il recherche de généreux fondateurs. 

Le marquis de MENARS, propriétaire du château 
de Nozieux, demande à ce qu’une telle école puisse 
être établie à St-Claude. À cette fin, celui-ci fournit 
une « maison convenable… meublée de meubles et 
ustensiles nécessaires ». Il leur assigne « un revenu de 
300 livres, une cordée de bois et un cent de fagots... » 
avec obligation « d’instruire gratuitement les jeunes 
filles de St-Claude avec piété et bonnes mœurs, à lire 
et à écrire, et à soulager les malades de l’un ou l’autre 
sexe… ».

Deux sœurs furent envoyées de Montoire pour accomplir 
cette tâche.

Après une interruption lors de la Révolution pendant 
laquelle l’une des sœurs fut envoyée en prison et l’autre 
dû prêter serment de civisme, l’école reprit à la demande 
du maire qui souhaitait le retour des sœurs. Celles-
ci avaient « pleine liberté de conserver leurs opinions 
pourvu qu’elles ne les enseignent pas publiquement ». (1)

L’école est alors dirigée par une commission 
administrative du bureau de la Charité. En 1852, 
cette commission décida de vendre cette maison. Elle 
proposa alors au conseil municipal de St-Claude de la  

lui aliéner afin que la commune ne se retrouve pas sans 
école de filles. Lors de sa séance du 12 décembre 1852, 
le conseil indique que la commune « ne peut trouver 
une meilleure occasion de se pourvoir d’une maison 
d’école pour les filles et fait offre au bureau de charité 
d’une somme de 1200 francs », ce qui fut voté le 2 
février 1853.

L’école devient laïque et le conseil municipal installe 
Madame HAHUSSEAU comme institutrice.

L’école des garçons
Avant la révolution, l’école des garçons était située au 
3 rue de la République. Située au fond d’une cour, elle 
logeait la mairie au premier étage ainsi que les archives. 
Il ne reste rien de cette école aujourd’hui.

Elle était à la charge de la Fabrique (assemblée de clercs 
et de laïcs chargés d’administrer les biens d’une église). 
Le maire et le curé étaient membres de droit, ce qui 
n’était pas sans provoquer quelques tensions ! C’est elle 
qui logeait et payait le maître qui faisait aussi fonction 
de sacristain.

À cette époque, les écoles étaient vétustes. Lors de 
son rapport annuel de 1833,  Monsieur DORMOY, 
inspecteur d’académie à Blois, en dressa un tableau 
sombre. Il écrit qu’à l’école de St-Claude, « le plafond 
est si écrasé qu’un homme de taille ordinaire ne peut s’y 
tenir debout ». Au moins, celle-ci n’est pas logée dans 
une étable sans fenêtre comme on peut en trouver dans 
une commune voisine !

Vers 1880, le conseil municipal de St-Claude décida 
alors d’agrandir les deux écoles. Des plans furent 
établis. Mais entre le problème des effectifs des élèves 
qui augmentaient, et le fait que la mairie se trouvait à 
l’étage et qu’il fallait traverser celle-ci pour aller à la 
mairie, le projet stagna.

PETITE HISTOIRE DE NOS ÉCOLES
UNE PAGE DE L’HISTOIRE DE ST-CLAUDE

(1) Informations recueillies dans « l’école des filles avant la 
révolution », Marie-Thérèse NOTTER, in Patrimoine dans votre 
commune n° 49, CDPA41, octobre 2015
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Le nouveau groupe scolaire 
Enfin, en 1881, le conseil municipal et son maire, Eugène DENIAU, 
décident qu’il faut construire une autre école. En effet, à cette 
époque, l’école devient, avec l’église, l’édifice le plus important 
d’une commune, un nouveau lieu symbolique du pouvoir, une école 
républicaine.

La municipalité achète une ferme au centre du village ainsi que 
les terrains alentour. On veut une école et une mairie qui soient 
imposantes.La construction de cette école est confiée à l’architecte 
POUPARD, selon un modèle en barre que l’on retrouve dans de 
nombreuses communes du Blésois. Il y a d’un côté l’école de filles, 
de l’autre l’école de garçons, ainsi qu’un corps central où se situent 
la mairie et la bibliothèque populaire. À l’étage, les logements pour 
les instituteurs. Dans la cour, outre les deux préaux bien séparés, 
sont présents un jardin pour l’instituteur et un pour l’institutrice. 
Ouvrant du côté rue, un local pour la pompe à incendie et un autre, 
dénommé violon, est prévu pour les indigents.

Lors de sa séance extraordinaire du 27 mars 1881, Eugène DENIAU 
dresse un état des finances de la commune. D’un coût estimé à 
72 000 francs, auquel il faut ajouter l’achat de terres et de la ferme, 
l’équipement du bâtiment, l’école et la mairie dépassent largement 
les possibilités financières de la commune, malgré la revente des 
deux autres écoles. Un emprunt de 40 000 francs est souscrit auprès 
de la caisse des lycées, collèges et écoles primaires. Il est demandé 
au gouvernement une somme de 39 462 francs « à titre de secours » 
pour aider la commune « à se libérer du prix des travaux à payer ». 
Celle-ci obtiendra 40 000 francs, beaucoup plus que les autres 
écoles du département.

L’inauguration de l’école a lieu en septembre 1883. Dans le 
journal « L’indépendant du Loir-et-Cher », organe de la démocratie 
populaire daté du 26 septembre 1883, Ferdinand RÉAL, journaliste, 
décrit les festivités qui ont eu lieu à cette occasion : « Les maisons 
disparaissent sous la verdure, des arcs de triomphes enguirlandés se 
dressent à toutes les entrées, les couleurs nationales flottant à tous 
les vents ; partout on sent la joie, la gaieté, l’enthousiasme… la joie 
spontanée, sincère, d’un peuple libre… ». S’y ajoute une fête foraine, 

Horaires d’ouverture mairie
 lundi et mardi 10 h-12 h et 14 h-17 h30 
 mercredi 14h-17 h30 
 jeudi fermé
 vendredi 14 h-19 h

Travaux de voirie
Vos travaux sur la voirie communale 
doivent faire l’objet d’u ne déclaration 
en mairie via le formulaire « demande 
de permission de voirie », que vous 
pouvez vous procurer en mairie ou 
sur Internet.

Attention : un arrêté de circulation 
est nécessaire pour tout chantier sur 
la voie publique. Renseignez-vous en 
mairie avant le début des travaux !

Entretien des terrains en friches
Nous sommes régulièrement inter-
pellés par des administrés au sujet de 
terrains laissés en friches. Cela n’est 
pas sans créer des risques importants 
d’incendie ou de prolifération 
d’espèces animales invasives (frelons 
asiatiques, serpents…), sans compter 
l’aspect peu esthétique. Nous vous 
remercions d’anticiper autant que 
possible l’entretien de ces terres.

Attention toutefois à respecter les 
périodes de nidification (faucher de 
préférence avant le mois de mai ou 
après le 15 juillet).

Brûlage des déchets
Interdiction totale de brûlage des 
déchets, y compris les déchets verts. 
Plusieurs déchèteries gérées par VAL 
ECO sont ouvertes aux administrés. 
(Voir rubrique « intercommunalités »)

Pastilles d’iode 
St-Claude-de-Diray est situé dans le 
périmètre de sécurité de la centrale 
nucléaire de Saint-Laurent-Nouan. 
En cas d’accident nucléaire, nous 
devrons absorber une pastille d’iode 
pour ne pas être contaminés. Si 
vous n’avez pas reçu votre bon de 
retrait en 2020, rapprochez-vous 
d’une pharmacie du secteur avec 
un justificatif de domicile et un livret 
de famille. Des pastilles vous seront 
alors remises gratuitement. 
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un banquet, une retraite aux flambeaux accompagnée 
de 400 musiciens, ainsi qu’un grand bal populaire sur la 
place de la mairie.

Lors de son discours, Eugène DENIAU, devenu conseiller 
général, explique l’importance de l’aide de l’État pour la 
commune de St-Claude-de-Diray : « … Certains peuvent 
se demander la cause d’un concours aussi puissant de 
la part du gouvernement, c’est qu’ils ne savent pas, 
ceux-là, que depuis près d’un siècle, la commune de St-
Claude-de-Diray a marché à l’avant-garde du progrès 
dans le Loir-et-Cher et que cette attitude lui avait valu 
une méfiance et un abandon, dont la République avait 
le devoir de la dédommager… vous dire les souffrances, 
les vexations qui furent les conséquences de cette 

attitude serait impossible… Lorsque nous réclamions 
nos droits, la réponse invariable était celle-ci : Vous 
êtes des rouges, des révolutionnaires, il n’y a rien pour 
vous… Il était juste que le gouvernement lui donnât un 
concours proportionné à l’ancienneté et à l’énergie de 
son dévouement… »

On voit que St-Claude-de-Diray a longtemps été 
précurseur en matière d’enseignement : qu’elle ait 
accueilli et soutenu l’une des premières écoles de filles 
dès la fin du XVIIe siècle, ou qu’elle ait voté la gratuité 
de l’instruction avant que celle-ci ne soit inscrite dans 
la loi au XIXe siècle ; St-Claude-de-Diray, par la voix de 
quelques personnalités éclairées, a compris l’importance 
de l’instruction publique.

Quelques délibérations du conseil municipal de St-Claude concernant l’école : 
• Le 7 avril 1867, le conseil municipal vote une indemnité pour l’instituteur et l’institutrice pour l’institution de cours  
pour les adultes. Ceux-ci sont dispensés pendant les 3 mois d’hiver, 2 heures chaque soir sauf jeudi et dimanche.
• Le 28 juillet 1867, le conseil émet des vœux de gratuité de l’instruction car celle-ci est payante à 1 franc par mois.
• Le 16 novembre 1879, celle-ci devient gratuite à St-Claude. (La Loi établissant la gratuité absolue de l’enseignement  
primaire, dite loi Jule FERRY, est datée du 16 juin 1881)

Un grand merci à Monique SOULAIGRE pour le prêt de document ayant servi à écrire cet article.
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Animal perdu / trouvé
Faire identifier votre animal, en plus 
d’être une obligation, est le meilleur 
moyen de le récupérer en cas de fugue ! 
Renseignez-vous auprès d’un vétérinaire 
ou sur le site identifier-mon-animal.fr

Rappel des horaires « bruit »
Instaurés par arrêté préfectoral : les jours 
ouvrables de 8 h30 à 12 h et de 14 h à 19h  
– samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h  
– dimanches et jours fériés de 10 h à 
12 h. Les travaux bruyants liés à des  
chantiers privés (restauration ou 
construction d’habitation) sont 
interdits les dimanches et jours fériés  
ainsi que de 20 h à 7 h les jours ouvrables. 

Signalements / renseignements
Il est dorénavant possible d’effectuer 
en ligne, de manière anonyme, des 
signalements de tous ordres auprès 
de la gendarmerie : constat de dépôts 
sauvages, objets perdus ou trouvés, 
départs en vacances, violences 
familiales, piratage informatique, 
cyberharcèlement etc. Vous pouvez 
aussi tout simplement vous renseigner 
sur ces thématiques ou d’autres telles 
que troubles de voisinage, dangers 
d’Internet, santé publique…
gendarmer ie . in ter ieur.gouv.
fr/a-votre-contact/contacter-la-
gendarmerie/ma-gendarmerie

Autres formalités administratives
Le site service-public.fr est vraiment 
complet et exhaustif, n’hésitez pas à 
en consulter les pages ! Vous pouvez 
y trouver de nombreuses informations 
mais aussi y effectuer des demandes 
en ligne.

Cette installation, située au bord de la Noue, a suscité bon nombre 
d’interrogations. Lors de l’inauguration, qui a eu lieu le 14 octobre, des 
explications ont été données par James Bouquard, l’un des membres 
de l’atelier d’architectes et de paysagistes, qui intervient auprès de la 
Communauté de Communes du Grand-Chambord depuis plusieurs années.

Ne pas se demander « à quoi ça sert » ! Entrez dans la structure et laissez-
vous porter par votre imagination : Créez des paysages qui n’existent pas 
dans la réalité, mais qui sont fabriqués par les différentes orientations des 
miroirs qui composent la structure : Le viaduc de Vineuil qui cohabite avec 
le château de Nozieux, le coteau du village avec le petit pont de pierre 
de la Noue… et au milieu, des trouées de verdure offertes par les cultures 
environnantes.

Cet après-midi d’inauguration a conduit environ 70 personnes dans les 
rues et les chemins de St-Claude ; promenade rythmée par des pauses 
permettant d’écouter des histoires contées, imaginées, fantastiques, réelles ?  
Beaucoup de rires, d’émotions. Merveilleux moment partagé. Le final : 
un pot de l’amitié réunissant les participants au bord de la Noue. Notez 
que ce projet a été porté par la Communauté de Communes, avec des 
financements de l’État et de la Région.

PÉRISCOPE

RECENSEMENT DE LA POPULATION
Le recensement de la population a 
lieu tous les 5 ans pour les communes 
de moins de 10 000 habitants. À St-
Claude-de-Diray, elle a eu lieu cette 
année entre le 19 janvier et le 18 
février.

La notice d’information permettant 
d’effectuer le recensement par 
Internet a largement été privilégiée 
par rapport au dossier papier. La 
démarche en ligne est à la fois 
plus simple et plus rapide, sans 
compter qu’elle est également plus 
économique, expliquant sans doute 
votre engouement.

Nous rappelons que les données 
collectées sont traitées de manière 
confidentielle et uniquement à des 
fins statistiques.  Il n’existe aucun 

lien avec le Centre des impôts par 
exemple, et toutes vos données 
personnelles, traitées par les 
services de l’INSEE, sont conformes 
au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et 
la loi Informatique et Libertés (CNIL). 

Il faudra encore patienter quelques 
semaines pour connaître le chiffre de 
la population totale de la commune 
définie par l’INSEE qui permettra 
notamment de déterminer la 
participation de l’État au budget 
communal, de confirmer le nombre 
d’élus au conseil municipal lors 
des prochaines élections, ou 
encore d’identifier les besoins en 
équipements collectifs, commerces, 
logements etc…

Nous remercions les agents 
recenseurs pour le travail effectué, et 
pour leur implication afin de tenir les 
délais impartis pour la collecte des 
feuilles de recensement, tâche ardue 
s’il en est !

MERCI

       T CLAUDE 
EXPRESSS
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ÉMOGRAPHIE 20
23

Stéphanie OBERLE et Cyril SOULAIGRE le 17 juin
Melissa METTAYE et Aurélien LASNIER le 24 juin
Jennie OUCHER et Vincent LEVANT le 22 juillet
Laurine SANTIAGO et Jonathan LEROY le 26 août
Estelle DUVEAU et Alexandre SONRIER le 26 août
Camille PINAUDEAU et Damien CHÉRIOUX le 2 septembre

En vertu de la loi « informatique et libertés » n° 2018-493 du 20 juin 2018,  
n’apparaissent dans cet article que les événements dont la publication  
a été autorisée par les intéressés ou leurs familles.

Maé MENOU le 12 octobre 2022
Newen MAZEAU LAVOISIER le 21 novembre 2022
Giulia VITINGER le 21 novembre 2022
Marceau LEGENDRE le 11 juin 
Diane ROUZIER le 26 juin 
Calvin LAMBERT le 15 juillet 
Oriane LAMBERT le 15 juillet 
Liam NAUROY le 10 août 
Joseph LOPEZ le 29 août 
Tomàs DA SILVA RIBEIRO le 17 septembre
Lucie ANGLADE le 18 novembre

mariages

décès

naissances

Solange LAMATELLE  
née SINET le 17 janvier

Marie MARTIN  
née LE BARBIER le 1er février

Colette CHAMPDAVOINE  
née MARTINAT le 10 février

Guy LABBÉ le 7 mars
Daniel MIGEON le 29 mars

Pierre GROUTEAU le 17 avril
Simonne LORIOT née FEUILLET le 26 juin

Adeline PITARD le 30 juin
Audrey NORGUET le 7 juillet

Françoise BELIN née GAUDRY le 26 juillet
Henri LAURENT le 10 août

Marcel GENDRIER le 19 août
Alain MARCILHAC le 28 août
Louis DHONT le 5 septembre

Mustapha MERKHOUF le 12 septembre 
Marcel DOUCERON le 17 septembre
Martine MANCEAU le 30 septembre
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Liste des assistantes maternelles 
à St-Claude-de-Diray

assistant-maternel-41.fr

Mme Fatima SBAI
37 allée des tilleuls

02 54 20 53 46

Mme Laurence VIOUX
45 allée des sorbiers

02 54 42 10 53

Mme Maud DELETANG
215 chemin du moulin à vent

06 61 65 96 99

Mme Virginie BOISSEAU
508 rue de la république

06 52 75 18 85

Samedi 4 mars, soirée Pop-Rock à la Clairière : concert des « Apple Juice-
Tribute Beatles ».
Un public nombreux est venu à ce spectacle proposé par la mairie.  
Ce groupe, qui reprend le répertoire des quatre garçons de Liverpool,  
a ravi leurs fans en invitant à la nostalgie de ces années 60 – 70. Lorsque les 
premiers accords de « Can’t buy Me Love » arrivent, le public commence à 
vibrer. Le rock flirte avec la pop-folk « Get Back », « Girl », « Yesterday »… des 
morceaux mythiques se succèdent, accompagnés  par le public qui chante 
ou accompagne la batterie en marquant la mesure. Plusieurs couples 
s’engagent dans un rock effréné ou dans un madison plus sage.

Moment ultime de la soirée, après un deuxième rappel, « Hey Jude », repris 
en cœur par le public. La communion avec les artistes est totale.

Bravo Apple Juice et merci pour cette belle soirée hautement festive. 
Et merci à l’association ACC qui a assuré la buvette !

APPLE JUICE

LE GOÛTER DES AÎNÉS

Dimanche 19 novembre, les aînés de la commune se sont 
retrouvés à La Clairière pour le traditionnel goûter de fin d’année.
Une ambiance automnale et seventies pour la décoration de la 
salle préparée par les membres du Centre Communal d’Actions 
Sociales (CCAS).

Au travers d’un répertoire très gai et très varié, la chanteuse 
Emmanuelle Audibert a présenté son spectacle « Un petit brin de 
folie » et a su créer, avec le public, un moment festif et ludique 
débordant de chaleur, de tendresse et de sourires.
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Sapeur-pompier volontaire, une vocation…
Christian Douard est devenu sapeur-pompier volontaire 
des suites du décès de son frère survenu lors d’un 
accident de la route en 1980. Ce fut une prise de 
conscience pour lui et il décida de mettre à profit ses 
connaissances au service de la population. En avril 1980, 
il intègre le centre de secours de Saint-Laurent pendant 
deux ans avant de déménager à Vineuil-les Noëls où il 
a fait « une pause, n’ayant pas de centre de pompiers 
à proximité ». Cependant, Christian est resté actif dans 
le domaine de la formation secourisme sur son lieu 
de travail. Il dit n’avoir « jamais lâché le morceau » et 
avoir toujours « été dedans ! ». C’est lors d’un recyclage 
de secourisme, à la vue des camions rouges au centre 
de secours de Saint-Laurent, qu’il décide à nouveau 
de s'investir chez les pompiers. Après avoir formulé sa 
demande en 1993 pour intégrer le centre de St-Claude, 
il l’a finalement rejoint en 1998. Très actif, sa vision 
de modernisation du centre l’a rapidement conduit à 
prendre la responsabilité de celui-ci en 2002.

Depuis, l’implication et le dynamisme de Christian 
ont contribué au développement de la caserne. 
Parallèlement, il a continué à effectuer des gardes au 
centre de secours principal de Blois, ce qui lui a permis 
de se faire connaitre. Christian explique avoir initié 
des changements au sein de la caserne de St-Claude 
comme remettre en service la sirène, installer la radio 
dans le véhicule d’incendie et former ses collègues en 
secourisme qui ne l’étaient pas.

Auparavant, le centre de secours était situé place du 
8 mai 1945 (porte de droite des services techniques 
actuels) et en 2016, la commune a fait le choix d’en 
construire un neuf dans la zone artisanale. Actuellement, 
les sapeurs-pompiers de St-Claude portent assistance 
aux habitants de Montlivault, de Huisseau-sur-Cosson 

et de Maslives. Ils rayonnent aussi sur l’agglomération 
blésoise lorsqu’il y a des besoins de renfort. En 1998, on 
comptait 16 interventions par an contre 200 aujourd’hui.

Encore une année d’activité chez les sapeurs-pompiers,  
et après ?
Christian le sait, après avoir prolongé son engagement 
de 60 à 65 ans l’an prochain, il ne pourra pas, du jour au 
lendemain, quitter le monde des sapeurs-pompiers ! Il 
se projette déjà dans la continuité du centre en espérant 
qu’il y aura un sapeur-pompier désireux et qualifié pour 
reprendre la relève. Il prévoit de rester auprès de ses 
collègues en intégrant le club des anciens sapeurs-
pompiers volontaires actifs. Par l’intermédiaire de l’Union  
Départementale, il souhaite intégrer l’équipe en charge 
de différentes manifestations et de l’organisation des 
cross des pompiers tout en poursuivant sa passion, celle 
de former au secourisme en proposant notamment des 
formations « grand public » (PSC1) au centre de St-Claude.

      Enfin, Christian n’est pas qu’un sapeur-pompier ! Il est 
également motard, bricoleur, sportif et aime partager 
son temps libre avec son groupe de copains. Il prévoit 
de continuer à profiter de ces moments importants 
pour lui autour d’une bonne table chaque mois avec 
ses anciens collègues de travail et de partir en balade 
au guidon de sa moto avec « ses potes motards ». 
Vous le verrez aussi devant les commerces à jouer à 
la pétanque ou bien à Blois au bowling puisqu’il est 
le capitaine d’une équipe blésoise.

      Christian est un habitant investi, qui a œuvré pour 
maintenir un service de secours dynamique en 
constante évolution au sein de notre commune. Tel 
un épicurien, Christian compte bien profiter de la vie 
tout en veillant à la continuité qui sera donnée au 
centre de secours de St-Claude de Diray.

Saint-Claudin depuis 34 ans, Christian Douard 
est né en 1959, marié et père d’un enfant 
prénommé Joris. Il est originaire de Saint-
Laurent-Nouan et a débuté sa carrière à la 
centrale nucléaire en 1981 en qualité d’agent 
EDF chaudronnier jusqu’à la retraite en 2017. 
En 1979, il obtient son Brevet National de 
Secourisme pendant son service militaire, 
et devient moniteur de secourisme dès son 
entrée à la centrale.

ZOOM SUR 
CHRISTIAN DOUARD
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Gendarmerie Nationale : 3919
France victime 41 : 02 54 33 39 63

Mercredi 8 mars, date emblématique de la journée internationale des 
femmes, a été organisée à La Clairière une réunion publique sur ce thème, à 
l’initiative de l’Association des Maires Ruraux. En effet, le conseil municipal 
a voté le 15 décembre 2022 l’adhésion de la commune au programme 
ERRE (ÉLU RuRal de l’Égalité).

Lors de cette réunion, l’adjudant Cédric Ros a présenté les missions de la 
nouvelle Maison de protection des familles située à Romorantin. Il a souligné 
que la moitié des féminicides se passent en milieu rural. Des échanges 
ont eu lieu avec le public concernant le signalement d’un évènement 
touchant la famille, l’entourage ou le voisinage. Puis, Edith Delion, juriste 
et coordinatrice à l’antenne départementale de France Victime, a complété 
l’intervention de la gendarmerie en expliquant les missions de cette antenne 
en termes d’écoute et de conseil, d’accompagnement social, juridique et 
psychologique.

Le maire, Laurent Allanic, a insisté sur le fait que l’élu n’est pas là pour 
« faire à la place de » mais peut servir de relai entre les personnes en 
grande difficulté et les services concernés. Il est peut-être plus facile pour 
certaines personnes d’aller chercher de l’aide auprès d’un élu de proximité 
qu’elles connaissent. La réunion s’est terminée par une discussion entre les 
intervenants et le public, montrant l’intérêt de ce dernier pour cette cause.

LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES

PANNEAUPOCKET
L’APPLICATION À TÉLÉCHARGER DÈS MAINTENANT 
SI VOUS NE L’AVEZ PAS ENCORE FAIT ! 
Très simple à utiliser, elle vous permet d’être informé 
en temps réel de tout ce qui se passe sur la commune.
Il suffit de  télécharger « Panneaupocket » puis de taper  
41350 dans la barre de recherche. Retrouver « Saint-
Claude-de-Diray » et l’ajouter en favori en cliquant sur 
le coeur jaune.
Et voilà, c’est fait ! Retrouvez toutes les infos en glissant 
votre doigt de droite à gauche. À chaque nouvelle 
information, vous recevrez une notification.

ACTUELLEMENT  

1300  
ST-CLAUDINS 
 ONT DÉJÀ 

TÉLÉCHARGÉ 
L’APPLICATION
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VIVE LES FÊTES DE NOËL…
Depuis plusieurs années, pour des raisons écologiques et de coût 
des énergies, la municipalité a décidé de largement diminuer 
les décorations lumineuses dans la commune, en les réservant 
essentiellement autour des commerces.
Mais en parallèle, les services techniques, et en particulier 
Florence, ont eu à cœur de nous proposer des décorations 
chaleureuses en bois, de plus en plus élaborées. De la forêt de 
sapin avec un chalet alpin et des animaux des bois, en passant par 
la cheminée et le traineau du Père Noël…
2022 fut la réalisation de la crèche où mouton, lapin, coq et poules 
ont joyeusement cohabité, sous les yeux émerveillés des enfants.
Quelle surprise cette année ? À l’heure où cet article est écrit, c’est 
encore l’inconnu… sauf dans la tête des agents qui préparent une 
nouvelle édition en secret… Bravo à eux !

Une première cette année, les habitants sont invités à enrichir la 
décoration en fabriquant, à partir de bois où d’éléments récupérés, 
des sujets de noël qui seront installés dans la commune. Les Saint-
Claudins joueront-ils le jeu ?

Quatre réunions de quartier ont été organisées par la 
municipalité cette année, en présence d’une population 
toujours aussi intéressée par ce moment partagé.

Le maire, Laurent ALLANIC, a balayé les sujets impactants 
la commune : l’adressage qui concerne dorénavant 80 % 
de la population ; le départ des infirmières qui, malgré la 
mobilisation de la population et des élus des communes 
concernées, n’a pas pu être évité ; les travaux effectués 
rue du Moulin et qui semblent avoir atteint leur objectif 
de ralentissement de la circulation ; la perspective de 
remise en état de la Grande rue de Morest à l’horizon 
2025 ; la survenue dans l’église de l’affaissement d’une 
voûte, rendant nécessaire la fermeture temporaire 
de celle-ci avant l’installation d’un coffrage en bois 

(une étude complète sur l’état sanitaire de l’église est 
en cours)… Et de nombreux autres sujets récurrents 
comme la sécurité, l’éclairage, la fibre…

Les questions posées par les habitants furent 
nombreuses et certaines doléances prises en compte 
comme l’installation de stops rue des Merisiers à la 
demande des riverains.

Le traditionnel verre de l’amitié partagé a clôturé 
ces réunions, permettant d’autres échanges plus 
personnels. Vous pourrez trouver les comptes rendus 
de ces réunions sur le site de la commune :

RÉUNIONS DE QUARTIERS 2023
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CLAP 41 : RIO
C’est à la veille des grandes vacances, le mardi 
27 juin, qu’a eu lieu la projection du film RIO 
à La Clairière. Cette proposition du Conseil 
Départemental du Loir-et-Cher a été retenue 
par la commission animation. La projection, 
gratuite, a attiré une centaine de personnes, 
majoritairement des enfants.

Ils ont suivi les aventures du perroquet Blu et 
de ses amis, se retrouvant au cœur de Rio De 
Janeiro. Une belle histoire, une projection de 
qualité… Une très belle soirée qui a réjoui nos 
bambins… Et même les plus grands.

Ce fut un moment « magique ».  
Dimanche 26 novembre à la Clairière, Maxime MINERBE 
nous a présenté son nouveau spectacle « VOILA ».

Pendant ce « one man show » intimiste, les spectateurs 
ont été plongés dans un univers envoûtant où les illusions 
se mêlent à la performance scénique de Maxime. Dans 
une ambiance mêlant humour, émerveillement, surprise 
et émotion, le public a été conquis.

MAGIE
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11
22
33
44

À LA DÉCOUVERTE DE NOTRE PATRIMOINE

LES  5 LAURÉATS

1er prix 
Dominique LENOIR 
« Notre patrimoine humain »

2e prix
Christine GRANGER
« Ancien séchoir à tabac St-Claudin »

3e prix
Pierre NAIL
« La mémoire des anciens »

4e prix
Emmie GARNIER 
« L'harmonie d’un monde naturel »

Prix du public
Jean-Pierre HOUDRÉ
« Château de Nozieux »

Le jury, composé des élus et des 
habitants qui se sont déplacés en 
mairie, a eu la tâche difficile de choisir 
parmi ces magnifiques contributions. 
Les quatre premières places ont été 
attribuées aux photographes suivants :

CONCOURS PHOTO

« Château de Nozieux »

« Notre patrimoine humain »

Succès du Concours Photo de St-Claude-de-Diray
La richesse du patrimoine de notre commune n'est plus à 
démontrer. Le tout dernier Concours Photo de St-Claude-de-Diray 
en est une preuve éclatante. Organisé cette année sur le thème 
du patrimoine, il a suscité un intérêt rassemblant des passionnés 
ou non de la photographie.

L'ART DE CAPTURER L'HÉRITAGE
Le patrimoine, c'est le reflet de notre histoire, de notre identité. 
Les participants ont su explorer notre commune, ouvrir grand 
leurs yeux, et saisir, à travers leur objectif, ces témoins silencieux 
du passé qui embellissent notre présent.
 
Chacun avait une vision unique à partager : des clichés mettant en 
lumière des édifices historiques tels que le monument aux morts, 
les séchoirs à tabac, des détails architecturaux, des paysages et 
même des scènes de la vie quotidienne.

UNE EXPOSITION PLÉBISCITÉE
Le succès de ce Concours Photo ne se mesure pas uniquement 
au nombre de participants ou aux prix décernés, mais aussi à la 
manière dont il rassemble. Il a permis aux habitants de St-Claude-
de-Diray de redécouvrir leur patrimoine sous un nouvel angle et 
de partager leur passion pour leur commune.
 
Félicitations à tous les participants et merci de nous avoir fait 
découvrir St-Claude-de-Diray sous un jour nouveau.

1
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et Romorantin

« Ancien séchoir à tabac St-Claudin »

« La mémoire des anciens »
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« L'harmonie d'un monde naturel »
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RAVAUX

L’aménagement sécuritaire de la Rue du Moulin 
est un dossier qui a pris du temps en raison de la 
concertation avec les riverains mais aussi aux pauses 
liées au contexte sanitaire puis économique. Cet 
aménagement a pour objectif de ralentir la vitesse 
de la circulation sur cette entrée de village avec la 
répétition de plateaux surélevés tout en prenant 
en compte la circulation des deux roues sur une 
voie privilégiée appelée « chaucidou ». Celui-ci  
est signalé par un marquage au sol qui a surpris 
quelques automobilistes. Un temps d’adaptation 

est nécessaire, Il faut néanmoins retenir que si vous 
croisez une voiture, vous devez circuler sur cette 
bande à cheval pour permettre le croisement mais 
en restant derrière le deux-roues s’il y en a un. 

Le projet de jonction piétons / deux-roues avec 
Vineuil – Les Noëls est en attente car un premier devis 
n’a pas été retenu. Une réflexion est menée pour 
chercher une solution moins onéreuse notamment 
quant au choix du revêtement du sol. 

LES PROJETS 
CONCRÉTISÉS CETTE ANNÉE

Les services techniques ont 
commencé la réfection d’un puits 
communal à Morest. C’est la 2e 
fois qu’ils refont eux-mêmes un 
puits pour maintenir le patrimoine 
local en bon état.

À savoir, qu’un autre puits de St-
Claude, rue de la République, 
avait été réhabilité il y a quelques 
années par « les chantiers des 
jeunes de Vineuil ».

RUE DU MOULIN

Les services techniques ont aussi 
œuvré pour installer les poteaux et 
le grand filet de protection entre le 
but et la salle de La Clairière. Avec 
l’appui d’une mini pelle et d’un 
camion toupie, les bénévoles du 

club ont ainsi aidé à la création des 
supports pour les poteaux. Ensuite, 
la mise en place du filet a nécessité 
de la patience mais à la clé, une 
belle économie pour la commune !

Enfin, la réfection de la pelouse, un 
projet commun entre le club et la 
commune, a été très attendue. Les 
services techniques ont également 
travaillé sur les deux bancs de 
touche le long du terrain et ont 
remis les vestiaires en état afin de 
favoriser l’arrivée de l’ACC dans les 
meilleures conditions. 

STADE 
PUITS



 ST CLAUDE DE DIRAY LE BULLETIN I DÉC 202321

TR
AV

AU
X

LES SENTES 2
Après avoir acquis la totalité des  
terrains, la commune a engagé 
des études pour créer un nouvel 
espace d’habitations dans la 
continuité des Sentes. Appelé 
« Sentes 2 », l’espace dédié à ce 
projet se situe rue des Acacias.

Les services techniques travaillent de 
plus en plus en régie pour diminuer le 
coût de certains travaux. Les agents 
techniques exercent un métier diversifié 
qui nécessite d’avoir une bonne capacité 
d’adaptation. Nos agents techniques ont  
donc œuvré pour la réussite de deux 
projets au cimetière : 

• Le premier était la création de cavurnes  
supplémentaires, des travaux peu courants  
mais que les agents ont réussi à mener à 
bien pour obtenir un résultat en cohérence  
avec celui effectué par une entreprise 
extérieure en 2016 sur la première partie 
existante du jardin du souvenir. 

• Le deuxième est l’enherbement du 
sol du cimetière par l’application d’un 
mélange de graines et de terre enrichie 
pour les sols pauvres. 

Cette technique appelée hydromulching 
a nécessité une bonne coordination et 
de l’implication de la part des agents. 
Les élus de la commune de Huisseau-
sur-Cosson, intéressés par cette nouvelle 
technique, sont venus l’observer le jour de 
l’application. Nous les remercions d’avoir  
libéré un de leurs agents pour nous aider 
à concrétiser ce projet. Solidaires entre 
communes voisines, nous détacherons 
à notre tour un agent si à leur tour, ils 
souhaitent engager ces travaux.

CIMETIÈRE

La commune a modifié les horaires de coupure de 
l’éclairage public l’année dernière en diminuant de 
23h à 20h30, après la hausse du prix de l’électricité.  
Il s’agissait d’être cohérent avec l’appel national à la 
sobriété énergétique qui reste d’ailleurs toujours d’ac-
tualité ! Cependant, après une année, nous l’avons 
augmenté d’une demi-heure, pour une coupure à 
21h. Il s’agit de s’adapter aux usagers pour trouver  
le meilleur équilibre.

L’éclairage public est une compétence de la 
communauté de communes du Grand Chambord 
(CCGC). 

Pour réduire les coûts, la CCGC étudie actuellement 
le changement des anciennes générations 
d’éclairage par du LED. À l’heure où nous écrivons 
ces lignes, nous ne connaissons pas encore tous  
les contours de ce projet ni lesquels seront changés, 
mais nous approuvons ce travail de modernisation 
qui est  en cours. 

Nous avons aussi demandé à la CCGC de tenter 
un travail auprès des communes pour avoir une 
cohérence des horaires sur l’allumage public, même 
si cette décision revient aux maires. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC

LA GRANDE RUE DE MOREST
En 2023, le département de Loir-et-Cher a refait la route entre les Noëls et l’entrée de Morest, puis celle  
de la sortie de la grande rue de Morest vers Huisseau-sur-Cosson. Initialement, il devait également refaire  
le « tapis » de la Grande rue de Morest mais les élus en ont demandé le report. En effet, la réfection de cette 
portion aurait pour conséquence de bloquer pendant plusieurs années la reprise des trottoirs, qui relèvent 
de la responsabilité des communes. N’ayant pas assez de temps pour 
étudier les possibilités avant le début des travaux du Département, cette 
portion a donc été mise en attente. Nous avons engagé une demande 
auprès du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie de Loir-et-
Cher (SIDELC) pour évaluer les coûts d’un enfouissement de réseaux  
et avons sollicité un bureau d’études pour nous accompagner. Un travail 
sur l’aménagement devra aussi être réalisé pour prendre en compte 
le stationnement. Cependant, la Grande rue de Morest fait partie  
de l’ancien St-Claude et les nombreuses sorties ainsi que l’étroitesse de 
la voie ne facilitent pas cette tâche.

QUELS SONT LES PROJETS À VENIR ?
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IE SCOLAIRE ET 
PÉRISCOLAIRE

L’ÉCOLE MATERNELLE

RETOUR SUR UNE ANNÉE 2023 RÉUSSIE !
Cette année 2023 touche à sa fin, c’est donc le moment idéal pour faire le bilan de nos activités et de nos 
projets. L’équipe enseignante avait choisi la littérature comme fil conducteur pour l’année scolaire 2022 / 2023. 
Nous avons reçu au printemps Anne Crahay, auteure-illustratrice dans la classe de PS-MS et Delphine Chedru, 
auteure-illustratrice dans la classe de MS-GS. Nous avons également rendu visite aux lycéens de Sonia Delaunay 
avec lesquels nous avions mis en place un projet lecture. Nous avons profité de cette sortie urbaine pour visionner 
des courts métrages au cinéma des Lobis et visiter la roseraie du jardin de l’Évêché. Début juillet, après une fête 
de l’école particulièrement réussie, nous avons emmené nos jeunes élèves à Suèvres pour une visite du moulin  
et une agréable découverte de ce village ligérien.

En septembre dernier, nous avons accueilli une 3e enseignante, Nina Prince. Nous fonctionnons pour cette année 
scolaire à trois classes, une par niveau. Notre projet 2023-2024 s’articulera autour des Jeux Olympiques (le corps 
humain, les continents, Paris, les sports, le handisport …). Nous avons organisé un petit déjeuner dans nos classes 
en octobre pour apprendre à prendre soin de notre corps. D’autres actions verront le jour d’ici juillet 2024.

Aurélie Marcilhac, directrice de l’école et enseignante 

L’équipe pédagogique de l’école 
maternelle se joint à moi pour vous 

souhaiter une très belle année 2024 !
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En 2022-2023, engagée dans un projet portant sur 
Le jardin et l’environnement, l’école a programmé 
des activités, des interventions et des sorties servant 
de supports attractifs pour la mise en œuvre des 
programmes. 

Ces actions, quand elles sont accompagnées par un 
travail personnel de l’élève, peuvent atteindre leur 
pleine efficacité. En effet, lire, ou bien s’informer, relire 
les leçons, les documents, écouter, observer, apprendre, 
permet de mieux comprendre, et une meilleure 
compréhension permet de mieux apprendre. Le savoir 
ne peut être un acte passif, il nécessite une part active 
de l'élève, tant en classe qu’à la maison, où la famille 
a un rôle prépondérant de répétiteur pour appuyer  
le travail effectué en classe.

Ainsi pour rythmer l’année, la lecture des prix littéraires 
avec l'OCCE, les actions APER avec la Piste Maif,  
la confrontation des élèves lors du cross de Saint-Gervais,  
le cycle de plusieurs séances de foot à l'école au 
stade avec le club de foot ACC, l’étude du texte de 
Gilles Clément « le jardin en mouvement », l’apport de 
l’orchestre Paris Mozart Orchestra lors de la restitution  
du projet, les ateliers jardin d’automne et de printemps  
avec le Château de Chambord, le spectacle ciné concert 
portant sur les valeurs de la laïcité et la tolérance 
proposé par la Halle aux Grains, les interventions d’une 
musicienne et d’une comédienne dans chaque classe, 
les semis et les plants pour la foire aux plantes, les carrés 
potagers de la cour de l’école, les ateliers du voyage 
de la graine avec M. Vernon de la Ferme de Brisbarre, 
la sortie de fin d’année au Clos Lucé, la préparation du 
spectacle de la fête de l’école… ont été des moments 
importants de la vie de l’élève, des moments qui ont 
fédéré les classes, et qui ont apporté du bien être à tous.  
Car on apprend mieux, et pour longtemps, quand il y  
a du plaisir et de la joie. 

Tout cela a été possible grâce à l’aide des partenaires 
de l’école à nos côtés : la commune qui nous soutient 
financièrement, le Grand Chambord et le Château de 
Chambord qui ont porté le « jardin en mouvement »,  
la coopérative de l’école, les familles, l’APE, les parents 
qui nous ont accompagnés lors des sorties. Pour les 
élèves, nous leur adressons nos sincères remerciements. 

1 : Plantation de bulbes dans la cour de l’école 2 : Vers les arbres de 
St-Claude

CG Environnement - Lantana

ZA Les Tabardières
41350 Saint Claude de Diray
         
      02 54 50 93 02

bandeau orange.indd   1 18/04/13   17:03

www.lantanapaysage.fr 

RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE 2022-2023  
À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE…

2
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L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
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…En avant pour l’année 2023-2024 !
Et cette année, nous avons un nouveau projet ! Celui d’emmener tous les élèves de l’école en classe de mer !  
Oui, tous les élèves de l’école élémentaire, tous ensemble au bord de la mer, pour une école de terrain. Le voyage  
aura lieu au printemps, à Pénestin dans le Morbihan, dans un centre tenu par l’œuvre Universitaire du Loiret.

La commune nous apporte son soutien financier, mais il nous faut trouver d’autres sources de financement 
pour baisser le prix demandé aux familles. Nous allons organiser des actions pour alimenter la coopérative  
de l’école, nous allons également solliciter les entreprises et commerces du village… (l’OCCE établira des 
reçus pour déduction fiscale)
Nous lançons aussi un appel aux habitants de St-Claude qui peuvent aussi, s’ils le souhaitent, faire un don 
pour alléger le prix demandé aux familles. Merci à tous pour l’aide à la construction de ce projet qui laissera 
d’excellents souvenirs aux enfants.

Le Directeur, Alain Genton

3 : Construction d’un abri à hérisson dans le parc de Chambord 4 : Atelier jardin d’automne au Château de Chambord 5 :  Foot avec l’ACC au 
stade de St-Claude 6 : Les lauréats du Permis piéton avec la gendarmerie 7 : Le spectacle du Jardin en mouvement avec le Paris Mozart Orchestra  
8 : Atelier calligraphie au Clos Lucé 9 : Répétition musicale 10 : Fête d’école

10

8

9

5

6
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COLLÈGE MARCEL CARNÉ
Le collège Marcel Carné accueille pour cette année sco-
laire 2023-2024, 667 élèves. Nous avons une division 
supplémentaire en 5e. L’enseignement est donné par 47  
enseignants, 13 agents assurent l’entretien, la mainte-
nance et la restauration scolaire. L’équipe médico-
sociale a été entièrement renouvelée cette année 
également. L’équipe de la vie scolaire est composée de 6  
assistants d’éducation. La rentrée s’est bien déroulée. 

La réussite au DNB 2023 est de 97 % avec 42 % 
de mention « Très bien ». Tous les élèves qui se sont 
présentés au Certificat de Formation Générale ont 
réussi. Concernant l’orientation, 69 % des élèves de 3e de 
l’année scolaire 2022-2023 ont intégré une 2nde générale  
et 20 % une 2nde professionnelle, les autres élèves ont opté 
pour un CAP (Certificat Aptitude Professionnelle). 

Le collège, labellisé E3D « Établissement en démarche 
de développement durable », sensibilise les élèves aux 

problématiques actuelles et met en place des actions 
par l’intermédiaire de professeurs porteurs de projets. 
L'année 2022-2023, les équipes ont travaillé sur le 
nouveau projet d'établissement qui définit les axes de 
réflexion pour les prochaines années : la construction de 
la citoyenneté prend une part importante. C'est pour-
quoi les équipes s'engagent toujours autour de thèmes 
comme l’égalité filles-garçons, la laïcité et la lutte contre  
le harcèlement. Bien d’autres projets seront mis en  
œuvre pour cette année : Bruxelles, la Normandie, 
l'Auvergne, etc.

Nous vous invitons à consulter le site internet du 
collège pour découvrir l'établissement (clg-marcel-
carne-vineuil.tice.ac-orleans-tours.fr/eva) et à consulter 
également la chaîne Marcel Carné (ent.colleges41.fr/
POD/college-marcel-carne-41-vineuil) qui diffuse les 
podcasts réalisés dans le cadre de la Webradio.

Présent dans la cour de l’école depuis de très nombreuses années, il a servi d’abord de classe, pour l’élémentaire 
et la maternelle, puis de restaurant scolaire, de centre  de loisirs et à la fin d’espace de stockage. Depuis déjà 
plusieurs années il a été envisagé de le démolir, mais après analyses il s’est avéré que la majeure partie du 
bâtiment était amiantée et le coût de la démolition était un frein important. 

Enfin cette année nous avons pu inscrire cette démolition au budget (29 940 €), et la réaliser pendant les vacances  
scolaires d’été. Une nouvelle entrée d’école sera créée prochainement pour l’école élémentaire. Il reste maintenant  
à aménager cet endroit en apportant un peu de nature dans cette cour trop bitumée.

PRÉFABRIQUÉ
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En juillet, de nombreux enfants inscrits à l’accueil de 
loisirs ont pu vivre diverses activités sur le thème du 
safari. Les sorties variées ont ravi petits et grands : la 
piscine du Grand Chambord à Saint-Laurent, le safari 
train à Autrêche ou encore le Zoo de Beauval… Cette 
dernière a pu avoir lieu grâce à la participation de 
l’Association des Parents d’Élèves (APE). La possibilité 
de passer une nuit à l’accueil de loisirs a été très 
attendue par les enfants.

Un spectacle organisé par l’équipe d’animation et le 
dynamisme des Rois Lions, Magamba mais aussi des 
Sauvageons, est venu clôturer ce mois. Nous avons pu 
présenter Simba au reste de la population grâce aux 
autochtones et aux différents animaux de la savane. Nos 
touristes n’étaient pas en reste, ils ont pu photographier 
tout au long de ce safari et aucun accident n’a été à 
déplorer. Nos animaux sauvages se sont bien comportés 
et les spectateurs se sont abstenus de les nourrir sous 
risque de morsures ou de griffures. Le mois s’est terminé 
sous un soleil d’Afrique radieux !

« Multi sport », « faible ou fort pourvu qu’on soit dans 
l’effort » ! Cela aurait pu être presque notre devise durant 
la semaine d’août. En effet, nous avons pu découvrir 
et essayer différents sports avec les animateurs et les 
intervenants, tels que le roller pour les plus grands, la 
danse avec Magic Dance, le basket, le foot et même 
la piscine (le seul jour où les températures n’étaient 
pas de la partie). Mais cela a permis de toucher à 
tout, en s’amusant, sans chercher la performance. Une 
olympiade géante avec tous les enfants est venue clore 
la semaine, avec remise de médailles et photo sur le 
podium.

Pour les vacances d’octobre, nous avons exploré le 
thème des fêtes. Cela signifie que chaque jour était 
prétexte à faire la fête avec un changement de thème 
quotidien. Le lundi, nous étions tous à fond dans 
Halloween, tantdis que mardi nous avons fêté Mardi 
gras en dégustant des crêpes et en fabriquant des 
déguisements. Mercredi nous avons rejoint des copains 
à Romorantin, avec un rallye géant dans la ville pour 
les plus grands et une chasse aux œufs pour les plus 
jeunes. Le soir, nous avons passé une nuit au centre 
pour les plus âgés et avons anticipé le réveillon de Noël. 
Vendredi nous avons fini par une boum géante autour 
d’un énorme gâteau d’anniversaire !

Nous vous donnons rendez-vous à l’accueil de loisirs 
pour de nouvelles aventures, voyages et découvertes… 

ACCUEIL DE LOISIRS

IRRIGATION AGRICOLE
ARROSAGE - FONTAINERIE

POMPAGE 
PRODUITS ET MATÉRIELS DE PISCINE

Le partenaire des métiers de l’eau, du 
paysage et de la ruralité

Magasin ouvert aux
PROFESSIONNELS

et aux PARTICULIERS 

02.54.20.59.53
SAINT CLAUDE DE DIRAY
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Le Pôle Ados de retour après 
des vacances d’été bien 

chargées  ! Cette année 2023 fût riche pour le pôle 
ados. En effet, les mercredis, les ados ont eu l’occasion 
d’innover avec des activités à la fois sportives et 
culturelles, notons les interventions de la médiathèque 
de Mont-Près-Chambord, le goûter convivial organisé 
par la maison France service de Bracieux. De plus, de 
nombreuses sorties ont été organisées : la baignade à 
Mont-Près-Chambord, la course d’orientation à Blois, le 
bowling, autant d’activités qui permettent aux jeunes 
de se retrouver. Pour cette fin d’année 2023, le pôle 
ados confectionnera des décorations de Noël en 
collaboration avec les Services techniques de Mont-
près-Chambord afin de les mettre dans les rues. Enfin, 
une activité est en cours de préparation par l’équipe, 
pour clore cette année 2023. 

N’oublions pas les vacances ! De nombreux jeunes nous 
ont rejoints cette année et les activités proposées ne 
les ont pas déçus. Entre le bowling, les nombreux inter-
locaux, Gadawi, le parc Astérix et bien d’autres encore. 
Le camp au lac d’Aydat et le camp vélo ont échappé 
à la pluie et ont permis à de nombreux jeunes de faire 
de paddle, du catamaran mais aussi du vélo au sein de 
toutes les communes partenaires du pôle ados. La fin 
d’année s’annonce « au top » avec une sortie en cours 
de préparation, ainsi que la soirée Halloween prévue 
durant les vacances de la Toussaint ainsi que la sortie 
au Zoo de Beauval. Le pôle ados vous dit « à l’année 
prochaine ! »

PÔLE ADOS

loic.soilen@montpreschambord.fr 
 06 45 46 08 82

Pôle Ados Mont-Près-Chambord
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SSOCIATIONS

AUTOPASSION
En 2023, nous avons eu 56 adhérents. Nous avons eu  
de nouvelles demandes pour l’année prochaine, ce qui est  
plutôt positif pour l’association. Le 2 avril 2023, nous 
avons organisé notre 10e Rallye du Cœur au profit de 
Marie, atteinte du Syndrome de Rett avec l’association 
Un même regard pour tous. En avril, nous avons 
également exposé nos voitures pour la foire à l’Igname.
Le week-end du 29 avril au 1er mai, nous étions présents 
à Nevers Magny Cours pour les Classic Days où nous 
avons passé deux jours sur le circuit. Le 1er et 2 juillet, 
certains d’entre nous ont pu voir de magnifiques voitures 
aux 100 ans du Mans Classic.

Nous avons été sollicités par l’Ephad d’Herbault qui 
souhaitait faire une surprise à un de leurs résidents. 
À cette occasion, nous avons exposé une quinzaine 
de voitures pour cet ancien mécanicien qui a fêté ses 
100 ans le 8 juillet 2023. Ce dernier était ravi de voir des 
voitures sur lequelles il avait travaillé. Les résidents et 
petits enfants qui le souhaitaient pouvaient faire un tour 
de voiture de leur choix. Ils étaient tous ravis !

Le 3 septembre 2023 a eu lieu notre 3e Rallye des copains. 
Nous avons visité la biscuiterie de Nançay et rencontré le 
Maire de la commune, qui lui aussi, possède un véhicule 
ancien. Le 10 septembre 2023, certains d’entre nous 
étaient présents à Luynes et à Saint-Denis de l’Hôtel 
pour des rassemblements de véhicules américains.  
Le 1er octobre 2023, nous avons exposé une douzaine 
de voitures à la brocante de Huisseau-Sur-Cosson. Notre 
rassemblement, quant à lui, a connu un grand succès. 
Depuis le mois d’octobre 2023, le marchand d’huîtres 
de la commune propose un bar à huitres à nos côtés. 
Nous rencontrons beaucoup de gens de la commune 
et des personnes extérieures qui sont ravis de notre 
rassemblement. Même si parfois le parking est complet 
de bonne heure, on arrive à placer tout le monde.

Pour 2024, notre association aura 10 ans et nous 
prévoyons :
• Rassemblement tous les 2e dimanches de chaque 
mois place des Mangottes
• avril 2024 : 11e Rallye du cœur et circuit de Nevers 
Magny Cours
• mai 2024 : 

• Classic Days sur le circuit de Nevers Magny Cours
• Célébration des 10 ans de l’association avec un 
 week-end détente de prévu pour nos adhérents

• juillet 2024 : Classic Days sur le circuit du Mans
• août – septembre 2024 : 4e Rallye des Copains
• octobre 2024 : Auto-brocante de Lohéac où nous 
prévoyons d’y aller en bus

Nous profitons également de ce moment pour vous 
informer que si vous connaissez un enfant dans une 
situation de handicap qui a besoin d’aide, les parents 
peuvent nous contacter. Notre association est aussi là 
pour aider ceux qui en ont besoin.

Nous remercions la municipalité de St-Claude-de-
Diray pour son soutien dans nos manifestations, et vous 
souhaitons à tous de passer de bonnes fêtes de fin 
d’année avec vos proches et amis, car il faut profiter des 
moments présents.

Laurent et Tony

Marie, atteinte du Syndrome 
de Rett que nous avons 

accompagnée lors de notre 
Rallye du Coeur
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LA COMPAGNIE DU CHÊNE SACRÉ
Avril : participation au concours FESTHEA
Extrait de la NR du 23/04/23 : « La salle comble dès 
la première représentation, « L’Avare » de Molière par 
la compagnie du Chêne Sacré de St-Claude-de-Diray, 
a fini de rassurer les organisateurs. Rien d’étonnant, car 
ce classique, connu de tous, dans la version revisitée par 
la seule troupe loir-et-chérienne en lice pour la finale 
nationale du 28 octobre au 4 novembre à Saint-Cyr-sur-
Loire (Indre-et-Loire), est un régal à tous points de vue, 
à commencer par la mise en scène originale et inventive 
imaginée par Maryline Margueray. Elle a eu l’idée de 
dédoubler le personnage d’Harpagon, en représentant 
physiquement les deux facettes de sa personnalité : 
l’avarice et la tyrannie. L’ensemble est servi par douze 
acteurs amateurs enthousiastes, vifs et drôles, dont le 
jeu reflète l’amour du théâtre. Et, même si elle ne figure 
pas à la 1re place du palmarès, la troupe a su convaincre 
le jury avec son « audace et son esprit d’équipe » et 
obtenu une mention spéciale pour être la suppléante 
de la compagnie qui représentera la région Centre-Val 
de Loire au festival national. »

Octobre : En Gare d'après « Place de L'horloge »  
de Gérard Levoyer.
Petit clin d’œil au festival d'Avignon où, chaque année,  
nous passons une semaine. Un public de plus en plus 
nombreux est venu nous applaudir à la salle de la 
Clairière. Quoi de mieux que les appréciations de 
quelques-uns d'entre eux :

J.C : Excellents comédiens ! Bravo les artistes ! Faire 
jouer douze comédiens avec autant de fluidité, bravo à 
la metteuse en scène ! Prouesse pour les changements 
de costumes ! Un régal.
LD : Quelle ambiance ! C'était génial. Bravo à la troupe 
du Chêne Sacré.
C.C : On ne voit pas le temps passer. Joué avec 
beaucoup d'humour et une voix qui vous emporte de 
gare en gare. Bravo à toute l'équipe.
L.A : Quel plaisir d'avoir assisté à cette pièce jouée par  
la Cie du Chêne Sacré ! À consommer sans modération.
C.L : À ne surtout pas manquer.

• 13 janvier : Présentation de l'Avare – Espace Chavil à 
Chailles, 20h30.
• En préparation : un nouveau texte pour octobre 2024 
pour notre plus grand plaisir et pour le vôtre.
• Enfin un site internet est en cours de construction où 
vous pourrez nous suivre…

En attendant, toute la Compagnie vous souhaite une 
excellente fin d'année et vous présente ses meilleurs 
vœux pour 2024.

Intégration solution Odoo - Développement WinDev

www.oxilia-info.fr
06 03 94 32 01  ////  41350 St-Claude-de-Diray

CRM, devis, factures, 
comptabilité, achats, stocks, 
production, fabrication, 
employés…

2024

chenesacre41@gmail.com

Compagnie du Chène Sacré



 ST CLAUDE DE DIRAY LE BULLETIN I DÉC 202330

La période 2022-2023 a été, pour les musiciennes et 
musiciens de l’orchestre, une année pleine et entière 
après la période mouvementée du Covid. En effet, 
l’année scolaire a débuté avec le travail musical du 
1er semestre, un programme toujours très riche en 
éclectisme et en difficulté, dont la pièce maitresse 
de l’hiver fut un arrangement de West Side Story de 
Bernstein. L’aboutissement de ce travail fut présenté à 
la salle des fêtes de Vineuil le dimanche 22 janvier, avec 
comme ensemble invité les quatre cors d’harmonie 
de l’ensemble orchestral de Loir-et-Cher, dont le 
programme musical a été réalisé en commun.

L’évolution de la société et l’absence d’élèves dans 
les instruments d’ordonnance tels que le clairon et le 
tambour font que notre batterie-fanfare est tombée en 
sommeil à la sortie du Covid-19. Les caisses-claires de 
batterie et les trompettes ont remplacé ces instruments, 
et ce sont eux dorénavant, qui assurent les sonneries 
protocolaires lors des commémorations du 8 mai et du 
11 novembre. 

L’orchestre a donné son premier concert dans la nouvelle 
salle de La Clairière le 2 avril dernier, et a pu apprécier 
la qualité de construction de la salle. Nous renouvelons 
nos excuses à toutes les personnes qui n’ont pu assister 
à ce concert, la salle étant comble 10 min avant le début 
du concert. L’année s’est clôturée avec la prestation 

HARMONIE ST-CLAUDE VINEUIL

ÉCOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE VINEUIL – ST-CLAUDE
C’est un lieu de découverte, d’ap-
prentissage et de perfectionnement 
où se mêlent l’enseignement et la  
diffusion. L’école de musique s’ef-
force de répondre à une demande 
constante en matière d’éducation 
musicale accueillant 135 enfants.

L’école est ouverte aux enfants dès  
la grande section maternelle avec  
le jardin et l’éveil musical. Les disci-
plines enseignées sont : clarinette, 
 hautbois, flute traversière, saxophone,  
trompette-cornet, tuba, batterie / jazz  
et percussions. Afin d’offrir une 
formation globale, la Formation 
Musicale ainsi que des pratiques 
collectives telles que ensembles 
instrumentaux, classe d’orchestre 

et l’harmonie complètent les cours 
d’instruments. Les cours sont assurés 
sur le site de « la Croche Livres » à  
Vineuil, qui accueille l’école de 
musique et la bibliothèque. Sur déci-
sion du conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération de  
Blois / Agglopolys, les tarifs sont 
calculés en fonction du quotient 
familial, permettant ainsi à l’ensemble  
des familles d’accéder à l’enseigne-
ment musical. Les droits d’inscription 
varient de 30 € à 379 € par an. Grâce à  
une convention avec la Communauté 
de Communes du Grand Chambord, 
l’école de musique est financée, 
ce qui permet aux enfants de St-
Claude de bénéficier de ces tarifs 
« Agglopolys ».

Vous pouvez découvrir, à travers la 
photo, le projet jazz de l’école de 
musique organisé à la Clairière le 1er 
avril dernier, avec la venue du Big 
Band Paul-Louis Courrier de Tours.
Pour 2024, le projet tournera autour 
des cuivres, avec avec la participation 
des élèves des écoles de musique et 
la venue du Cadences Brass Band le 
samedi 3 février 2024 à 18h.

estivale de l’apéritif-concert sur le parvis de l’église à 
l’occasion de la fête de la musique.

À la rentrée de septembre, l’orchestre a repris avec, 
comme chaque année, l’arrivée de jeunes élèves ayant 
atteint le niveau musical de l’orchestre et d’autres en 
partance vers leurs lieux d’études supérieures. C’est 
un éternel renouvellement mais avec une base de 
musiciens de la tranche d’âge de 30 à 70 ans. Comme 
Mickaël Boisset, le directeur de l’école de musique 
s’y était engagé, l’orchestre effectuera son concert de 
la nouvelle année, en alternance entre Vineuil et St-
Claude. Sous la direction musicale de Nicolas Biget, 
le dimanche 4 février 2024 à 16h à La Clairière de St-
Claude, l’orchestre présentera son programme d’hiver 
avec comme orchestre invité l’harmonie de Vendôme. 
Il est fortement recommandé d’arriver en avance pour 
être sûr d’avoir une place assise !

Le piccolo, les huit flûtes, les huit clarinettes, la clarinette 
basse, les dix saxophones alto-ténor-baryton, les neuf 
trompettes, le trombone, les deux barytons, les deux 
tubas, les cinq percussions, le directeur et le président 
vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2024.

Le Président, José LAMBERT
Le Directeur, Nicolas BIGET

Mickael Boisset
ecoledemusique.vineuil@gmail.com

 06 30 62 91 24
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victoires, dont un titre de champion départemental en Access. Le 
club a participé à diverses courses et cyclosportives (l’Ardéchoise, 
la Limousine).

L’organisation de notre critérium du 23 juin s’est déroulée avec 
une soixantaine de coureurs et un public nombreux. Comme cette 
année, nous espérons être présents sur les podiums des prochaines 
courses FFC et sans oublier bien sûr l’organisation de notre critérium 
à St-Claude le 28 juin 2024. 

Nous espérons que, comme chaque année, vous serez nombreux 
sur le circuit, pour nous voir et nous encourager. Il y aura, comme à 
l'habitude, de la restauration (frites, grillades buvette) en face de la 
ligne d'arrivée, place de l'église. 

Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles présents lors 
de cet événement, ainsi que la mairie et nos Sponsors. Sans ce 
soutien, l'organisation serait impossible. Merci à tous !

La Team Vélo St-Claude vous souhaite une très bonne année 2024.

TEAM VÉLO ST-CLAUDE

Comme disait Jules Renard : « quand je pense à tous les livres 
qu’il me reste à lire, j’ai la certitude d’être encore heureux. » 
Tous les mercredis et samedis, de 14h30 à 17h, l’équipe de 
l’Association Au monde du livre est heureuse de vous accueillir 
pour vous conseiller, vous orienter, vous écouter mais aussi 
acheter vos souhaits de lecture… Beaucoup plus de visibilité sur 
nos étagères, rangement par auteurs, par coups de cœur, par 
thèmes sans oublier un coin « jeunesse » très fourni. Les enfants 
de l’école maternelle, de l’accueil de loisirs, les écrivains et les 
adhérents de l’Association des Paralysés de France (APF) ont 
été les bienvenus et merci pour tous ces échanges.

Merci à tous nos adhérents pour leur fidélité, ainsi que les 
douze nouveaux adhérents qui nous ont rejoint depuis le début 
de l’année.

2024 sera une année encore très dynamique avec :
• Assemblée générale le 5 janvier 18h, salle de la grange
• Brocante aux livres et exposition des créateurs le 11 février 
salle de La Clairière (réservation ouverte)
• Été littéraire avec brocante aux livres, le 9 juin, place de l’église
• Rentrée littéraire le 21 septembre, place de l’église
• Marché de Noël le 8 décembre, place du 8 mai 1945

Bonne lecture à vous, bonnes fêtes de fin d’année et rendez-
vous en 2024.
Catherine, Marie-Christine, Susan, Josy, Isabelle, Sylvie Eliane

Au monde du livre
aumondedulivre@gmail.com

Stéphane le Grandvalet
team.velo.saint.claude@gmail.com

 06 51 97 77 01

AU MONDE DU LIVRE
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Nous sommes 64 adhérents au 1er novembre 2023. La 
fréquentation de nos berges est bonne, que ce soit 
en groupe ou en solitaire ; nos pêcheurs sont souvent 
en action, les carpes étant les plus recherchées. Le 
frai, notamment celui du brochet sur la Noue, n’a pas 
réussi en 2023. La période de sècheresse et les longs 
et importants coups de chaleur en sont certainement 
responsables. 

Nous avons organisé, après le lâcher de truites de mars 
(90 kg de truites déversées), la tenue d’un stand lors 
de la foire à l’Igname en avril, un concours de pêche 
aux leurres en mai, notre concours individuel de pêche 
au coup en septembre, et un concours de pêche à la 
carpe en octobre. Tous ces événements positifs au 
niveau des recettes nous permettent d’améliorer notre 
empoissonnement automnal. Alain LANDRY, compétiteur 
extérieur, remporte notre concours de septembre, 
tandis que Marcel FLEURY, notre meilleur adhérent, se 
classe 3e. Lors du 11e « Challenge Carpes » d’octobre 
2023, 17 personnes étaient en compétition. La victoire 
est revenue à l’équipe n° 6, Frédéric DESGLAND et  
Thierry MOREAU avec 35 000 points.

À venir : 
Empoissonnement automnal : seront lâchés dans la 
Noue, 145 kg de brochets et 25 kg de gardons. 
L’Assemblée Générale 2023 se tiendra le samedi 16 
décembre 2023. 

Voici le calendrier pour 2024 : 
• Après empoissonnement de printemps, 
l’ouverture de la truite sur la Noue aura lieu  
le samedi 16 mars
• Foire à l’Igname le 7 avril, nous y tiendrons un 
stand
• Ouverture du carnassier le samedi 27 avril
• Concours carnassiers aux leurres dimanche 12 mai  
(sous réserve)
• Concours de pêche ouvert à tous le dimanche  
8 septembre (restauration possible)
• 12e concours de pêche à la carpe en équipe  
les 12 et 13 octobre
• Assemblée Générale le samedi 14 décembre

Les cartes de l’Amicale donnant droit à pêcher 
dans la Noue, pourront être retirées auprès de 
l’épicerie de St-Claude, rue des Mangottes, 
lors de l’Assemblée Générale et au bord de l’eau, 
auprès de membres du Bureau.

Pensez à donner votre adresse mail pour être 
informé de nos activités.

À tous et à toutes, bonne et heureuse année 
2023. 
Halieutiquement vôtre.

AMICALE DES PÊCHEURS À LA LIGNE  
DE ST-CLAUDE-DE-DIRAY

Le Bureau et le Conseil d’Administration :
Président intérimaire : Michel PREDAL
Vice-Président : Jean-François DEVOS
Secrétaire : Michel PREDAL
Secrétaire adjoint : Fréderic DESGLAND
Trésorier : Gabriel RENOTTON
Membres : Thierry MOREAU, Marcel FLEURY, 
Stéphane GITTON, Guy LAMBERT

CALENDRIER
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2 ans (créé le 1er mars 2022) mais notre club omnisports 
qui représente la commune de St-Claude (ainsi que 
celles de Chambord, Huisseau, Maslives et Montlivault) 
se porte bien ! Les dirigeants du club tiennent leurs 
engagements sociaux pris au début du projet. En 
effet, pour la troisième année scolaire consécutive, 
les éducateurs interviennent dans l’école élémentaire 
de St-Claude auprès des classes de CP à CM2 pour 
dispenser des cycles de football, des cours d’orientation 
et de motricité. L’ACC prend aussi part à plusieurs 
manifestations comme le concert Apple Juice en mars 
dernier à La Clairière, le carnaval de l’Association des 
Parents d’Élèves ou la foire à l’Igname.

La bonne santé du club se ressent surtout au nombre de 
licenciés pour cette seconde saison sportive. À l’heure 
où nous écrivons cet article, la structure compte 151 
licenciés football, 30 licenciés randonnée, 20 licenciés 
renforcement musculaire et 32 licenciés running. Soit un 
total de 233 licenciés. Un chiffre historique puisque le 
club n’avait jamais atteint ce niveau de licenciés dans 
son passé. L’école de foot avec plus de 55 enfants, 
est notamment le symbole de cette dynamique. Sans 
oublier les bons résultats de notre équipe senior (montée 
en D3), de notre arbitre officiel (officiant jusqu’à des 

matchs de Régional 3) et de nos runners (2e club le plus 
représenté au Macadam de Blois). L’association a aussi 
le plaisir de proposer des randonnées sur des créneaux 
adaptés pour les personnes qui travaillent en semaine 
et un cours de renforcement musculaire (nouveauté) 
avec un coach diplômé très pédagogue pour tous les 
niveaux.

Au niveau de la commune, l’AC Chambord a aussi 
l’honneur de collaborer avec Magic Dance, qui endosse 
le rôle de pompom girls du club ! Une chance et une 
fierté d’avoir créé une telle synergie au sein de notre 
village.

Le club et ses dirigeants tiennent surtout à remercier 
chaleureusement la mairie de St-Claude, les employés 
et le conseil municipal de nous soutenir, avec 
notamment l’entretien de la très belle pelouse du stade 
et de ses infrastructures. Tout comme les entreprises de 
la commune qui nous accompagnent : Daux Hair, Éric 
Garnier, la Boucherie et Milc.

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez faire 
partie de cette aventure en tant que dirigeants ou 
licenciés.

L’ACC CONTINUE DE GRANDIR !

ACC
vincent.gendrier@achambord.com
www.acchambord.com

 06 23 72 24 17

Vos agences sont à votre écoute :

Saint-Gervais-la-Forêt : 100 rue des Fougerets
02 54 42 00 83

Blois : 1 avenue de Vendôme
02 54 44 53 41 

Groupama Paris Val de Loire - Caisse Régionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire -
Siège social : 1 bis avenue du Docteur Ténine - CS 90064 - 92184 Antony Cedex - 382 285 260 RCS
Nanterre. Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de
Résolution située 4 place de Budapest - 75009 Paris. www.groupama.fr - 09/2022.
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02 54 20 32 26

Électricité générale

Haute & Basse tension
Bâtiment - Industrie - Tertiaire

Particulier
Maintenance - Climatisation

www.menage-elec-clim.fr

La solution à 
vos projets

Magic Dance est une association de danse moderne 
spécialisée dans les comédies musicales. Pour ce 6e 
chapitre, elle sera gérée par Fiona Bigot, présidente 
et chorégraphe, Julie Villahoz Trésorière, Aline Racine 
secrétaire et chorégraphe, Marie Lebidel relations 
publiques et couturière ainsi qu’une équipe de 
chorégraphes : Lola, Jade, Ophélie, Emma, Gaëlle, 
Anaé, Louise et Emmy. 

Magic Dance apprend et transmet la passion de 
la danse moderne, du new style, du hiphop, de la 
salsa, du contemporain et de la comédie musicale… 
de 4 ans jusqu’aux adultes. Cette discipline permet 
de stimuler la créativité de chacun, de valoriser leur 
aptitude artistique, le sens du rythme mais surtout 
de renforcer l’esprit d’équipe et tout cela dans la 
bienveillance.

Magic Dance proposera également d’autres activités 
comme des jeux autour de la danse, tournage vidéo, 
théâtre, équipe de pompom girls, participation à 
plusieurs évènements (élection de miss, vœux du 
maire, tournoi de foot, ...).

Les cours ont lieu le mardi soir et vendredi soir selon 
l’âge du danseur, encadrés par une ou plusieurs 
chorégraphes afin de vous offrir deux magnifiques 
shows qui auront lieu le samedi 15 juin 2024 à 20h 
et le dimanche 16 juin 2024 à 14h30 à la salle de la 
Clairière.

MAGIC DANCE

magicdance41@gmail.com 
magicdance41.jimdo.com
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COMITÉ DES FÊTES

Chers Saint-Claudins et Saint-Claudines,
toute l’équipe du comité des fêtes vous 
remercie pour votre présence nombreuse 
à chaque manifestation : la Foire à 
l’Igname, la fête de la musique, le 14 
juillet... L’engouement général pour ce 
genre d’événements nous encourage à 
poursuivre nos efforts et décuple notre 
envie de poursuivre ces rassemblements 
dans notre commune. 

Malgré l’interruption de la Foire à l’Igname liée au 
Covid, vous avez répondu présent et nous vous devons 
cette belle réussite. Une nouveauté cette année : la 
Fête de la Musique. Elle deviendra, nous l’espérons, 
un nouveau rendez-vous ! Un « char-buvette », créé 

spécialement pour l’occasion, a entrainé 
les Saint-Claudins vers trois groupes 
musicaux répartis sur la commune dans 
une ambiance festive et familiale. Cette 
super soirée s’est terminée avec un DJ 
dans le centre du village.

Un grand merci à tous les bénévoles 
qui donnent de leur temps et permettent 

d’organiser ces manifestations. Nous avons à 
nouveau la preuve qu’à nous tous, nous pouvons 

réussir de belles choses. RDV le 7 avril 2024 pour la 
traditionnelle Foire à l’Igname… avec le soleil !

Florence Cruchet-Bezault – Présidente
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Issu de la fusion, fin 2018, des clubs de tennis de St-Claude-de-Diray, 
Huisseau-sur-Cosson et Mont-près-Chambord, le Tennis du Grand 
Chambord poursuit son développement tout en conservant sa vocation. 
Affilié à la Fédération Française de Tennis (FFT), il œuvre au développement 
de la pratique du tennis au bénéfice du plus grand nombre sur le territoire 
de la Communauté de Communes du Grand Chambord.

Fort de plus d’une centaine d’adhérents maintenant, il poursuit ses 
principaux objectifs qui visent à :
• Faciliter l’accès des jeunes à la pratique du tennis par le biais de son 
École de Tennis et en conduisant des actions de type « Tennis à l’École » en 
lien avec l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré de Loir-et-
Cher 41 (USEP41).
• Contribuer à l’entretien et au maintien en bon état des installations et 
équipements mis à disposition de ses adhérents.
• Proposer une offre d’animations aux adhérents et à leur famille.
• Participer à des épreuves, compétitions ou manifestations sportives et en 
organiser.

Activité de loisir avant tout, le club n’oublie pas pour autant les compétiteurs 
en participant à de nombreux championnats et aux compétitions réservées 
aux jeunes (championnats vétérans, été, hiver, Galaxie tennis, tournoi 
interne…). Les équipements dont il dispose (deux courts couverts et cinq 
courts extérieurs) lui permettent de garantir une pratique du tennis tout au 
long de l’année et quelles que soient les conditions météorologiques.

Notre école de tennis est ouverte aux enfants à partir de 4 ans sans limite 
d’âge ! Nous dispensons plus de 10 h de cours par semaine assurés par un 
moniteur diplômé d'État et organisés selon des groupes de niveaux.

N'attendez pas ! Venez nous rejoindre !

TENNIS GRAND CHAMBORD

Thierry Gourdon, Président
gourdonthierry@gmail.com

 06 80 59 58 13

Patrick Mary, Secrétaire
patrickmary@hotmail.com

 06 40 74 49 33

site : club.fft.fr/
tennisgrandchambord

Tennis du Grand Chambord
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En 2023, l’Amicale du Temps Passé a proposé à ses 141 adhérents :
• Un spectacle à Chécy « Hommage à l’Ukraine » le dimanche 4 mars.
• Le spectacle « Nuit de Sologne » le samedi 2 septembre. 
• Repas et spectacle à la Ferté Saint-Aubin le vendredi 17 novembre.
• Notre repas d’automne avec traiteur et animation à « La Clairière »  
le 5 novembre.
• L’Assemblée Générale a réuni 77 adhérents avec goûter offert  
par l’Amicale le 18 mars et tous ont pris leur carte de 12 € cette année.
• Tous les mardis et jeudis après-midi, des jeux de société sont proposés  
à la salle de l’Annexe.
• Notre participation à la Foire à l’Igname : épluchage d'environ une tonne 
d’ignames le vendredi avant la fête.

Notre repas d’automne 2022 a eu un fort succès. L’animation musicale a 
permis la réussite de cette journée où 72 adhérents ont bien participé à 
la danse et aux jeux proposés par « Estelle ». Les deux doyens présents au 
repas : Régine Bourgitteau et Pierre Moreau, ont été mis à l’honneur et nous 
leur avons remis un coffret gourmand. Il sera fait une distribution d’un colis 
en fin d’année aux adhérents âgés de plus de 80 ans malades n’ayant pu 
participer au repas.

Nous remercions la municipalité et le CCAS pour leur participation 
financière.

AMICALE DU TEMPS PASSÉ

Galette des Rois
Samedi 13 janvier  
salle de la République

Après-midi crêpes 
Samedi 10 février  
salle de la République

Assemblée Générale  
suivie d’un goûter 
Samedi 9 mars 
salle de la République

Stand à la Foire à l’Igname
vente d’enveloppes avec lots  
Dimanche 7 avril

Repas d’Automne
Dimanche 27 octobre 
salle de La Clairière

CALENDRIER

Chers Saint-Claudins de plus de 60 ans, 
venez nous rejoindre et inscrivez-vous 
auprès de :
Monique Soulaigre

 02 54 20 65 41

Jean-Pierre Fassot
 02 54 20 61 87

Nous comptons sur vous pour nous aider  
à rajeunir notre association et nous 
donner de nouvelles idées de sorties 
et d’animations.
Le Bureau de l’Amicale et moi-même vous  
souhaitons une très bonne année 2024.

Amicale du Temps Passé
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Au sein des écoles, l’APE a pour but d’assurer la participation au financement des sorties scolaires et animations 
diverses. Elle propose diverses actions tout au long de l’année pour permettre aux enfants de faire de nombreuses 
activités : marché de Noël, carnaval, chasse aux œufs et la très attendue fête de fin d’année.

Même si vous êtes peu disponible, toute aide sera la bienvenue ! Chacun a sa place dans notre association au gré 
de ses envies et de ses disponibilités. Tout le monde peut apporter ses idées, ses suggestions, sans pour autant 
être membre du bureau. La bonne ambiance est garantie… 

Les enfants vont à l’école pour apprendre mais aussi pour passer de bons moments qui resteront gravés dans 
leur mémoire. Sans votre participation, ces bons moments ne seront plus réalisables, l’association a besoin de 
bénévoles pour exister et fonctionner. 

N’hésitez pas à nous rejoindre !

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES APE

apestclaude@gmail.com

APE

           
 
 PORTAILS 

 VOLETS BATTANTS 
 VOLETS ROULANTS 

 PORTE DE GARAGE 
 FENETRES PVC ALU BOIS 

 AUTOMATISMES 

FFaabbrriiccaanntt  AAlluu  

SS..AA..SS..  SS..AA..SS..  

Z.A. DES TABARDIERES 
41350 ST CLAUDE DE DIRAY 

 

02.54.20.32.98 
 

www.portail-fenetre-milc-41.com 
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En cette fin d'année, nous souhaitons partager avec vous 
l'enthousiasme et les réalisations de notre association. Nous 
sommes fières de célébrer une année exceptionnelle avec plus 
d'une centaine d'adhérent·es déterminé·es à maintenir leur forme 
physique et à promouvoir un style de vie sain.

Nos séances sont encadrées par deux animatrices diplômées et 
dévouées. Nous comprenons que chaque personne a des besoins 
uniques en matière d'exercice, c'est pourquoi nous offrons une 
variété de cours adaptés à tous les âges et niveaux de condition 
physique. Parmi nos activités, vous trouverez :
•  Renforcement musculaire : pour ceux qui cherchent à tonifier 

leur corps et à gagner en force
• Cardio : pour améliorer votre endurance
• Stretching : pour favoriser la souplesse et la mobilité
•  Gym dynamique : des cours énergiques pour ceux qui aiment 

bouger
• Gym posturale : pour travailler sur la posture et la stabilité
•  Gym pour tout âge : nos cours sont adaptés pour les 

adolescent·es, les adultes et les seniors

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

gym.volontaire.stclaude@gmail.com

Gymnastique volontaire

VISITE GUIDÉE - DÉGUSTATION - VENTE 
Entrez dans notre univers à 3 km de Chambord

30 bis Route de Chambord - 41250 MASLIVES - www.biscuiteriedechambord.fr 

Une atmosphère chaleureuse et conviviale 
règne à chaque séance. Nous sommes bien 
plus qu'un simple club de gymnastique, nous 
sommes une communauté où l'amitié et le 
soutien mutuel sont au cœur de tout ce que 
nous faisons. Nous tenons à remercier tous 
nos adhérent·es pour leur engagement et leur 
passion. Votre présence continue à enrichir 
notre association, et nous sommes impatientes 
de voir ce que l'année à venir nous réserve.

Si vous cherchez un moyen de rester actif, 
de vous épanouir physiquement et de vous 
entourer d'amis aimables, rejoignez-nous à 
l'Association de Gymnastique Volontaire. Nous 
sommes convaincues que vous y trouverez un 
foyer pour votre bien-être physique et social.

Nous vous souhaitons à tous et toutes une 
fin d'année en pleine santé et nous avons 
hâte de vous retrouver en 2024 pour de 
nouvelles aventures sportives et amicales. 
N’hésitez pas, venez nous retrouver ! Les 
sorties se font le mardi, jeudi et dimanche.
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L’année scolaire a été plutôt calme. Les résultats au BEPC et au 
BAC sont dans la moyenne nationale. Le lycée semble bien coté 
au niveau régional. L’école primaire a eu de très bons résultats à 
l’examen de fin de cycle. Nous n’avons pas d’enfants parrainés en 
primaire (scolarité gratuite), mais nous aidons chaque année l’école 
en matériel scolaire et en denrées pour la cantine. Voici un extrait 
du message de remerciement du Directeur daté du 15 mars 2023 : 
« Bonjour madame, Juste vous traduire ce matin nos remerciements. 
Nous avons grâce à votre engagement pu confectionner des petits 
tableaux pour les travaux de groupe des élèves du CM. Vraiment 
merci ». 

Nos diverses installations fonctionnent et s’améliorent. À l’initiative 
de notre référent, une extension du réseau d’eau a été faite dans 
le quartier du collège qui a vu la construction de nombreuses 
habitations et d’une deuxième école primaire. Dès novembre 2022, 
les travaux d’électrification et d’eau ont repris au lycée et sont 
terminés. Il a été nécessaire d’embaucher un gardien de nuit pour 
surveiller les locaux techniques de l’installation d’eau car le matériel 
et les panneaux solaires sont très convoités.

En partenariat avec Électriciens sans Frontières, le projet d’installation 
de panneaux solaires pour électrifier trois écoles dans deux hameaux 
est en cours de réalisation. Les familles pourront venir recharger leurs 
lampes et téléphones à l’école contre une petite contribution. Les 
trois dispensaires (Kanré, Tanghin et Goulmio) ont également été 
dotés de panneaux solaires avec des batteries pour leur permettre 
de fonctionner 24 h / 24 et surtout d’avoir un frigo pour les vaccins.
 
En France, nous avons organisé trois randonnées pédestres en 
2023. Celle de St-Claude le 29 janvier a été un grand succès avec 
417 marcheurs et la soirée « choucroute » en mars a été une belle 
réussite. Le dimanche 19 novembre a eu lieu un concert de chorales 
à Maslives.

Je remercie les parrains, les communes et les donateurs qui nous 
soutiennent pour continuer notre aide à Tanghin. Les membres 
du conseil d’administration vous présentent leurs Meilleurs Vœux 
pour 2024.

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE PAYS DE CHAMBORD / TANGHIN
AU BURKINA FASO

Contact sur St-Claude : 
Viviane Bastin

 06 88 09 77 86

Christian Gauthier
 06 31 17 60 97

site : paysdechambord-tanghin.
over-blog.com

siège social
5 rue de Bon Levrault
41350 St-Claude-de-Diray

Pays de Chambord / Tanghin

Randonnées pédestres
Dimanche 28 janvier 2024 
St-Claude

Dimanche 9 juin 2024
Ferté-Saint-Cyr

Dimanche 9 octobre 2024
Saint-Laurent-Nouan

Soirée choucroute 
Samedi 23 mars 2024 
Huisseau-sur-Cosson

CALENDRIER

Pour une année scolaire
Parrainage d’un collégien : 50 €
Parrainage d’un lycéen : 80 €

Adhésion à l’association : 10 €

PARRAINAGE
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Cette année 2023, comptait à la mi-octobre, 173 
interventions contre 213 l’an passé à la même date. 
L’année dernière, 283 interventions ont été réalisées 
par un effectif de dix sapeurs-pompiers, et c’est encore 
une fois l’occasion de solliciter de nouvelles recrues 
qui pourraient venir nous rejoindre. Nous avons quand 
même réussi à rétablir un effectif de 12 avec la mutation 
d’un sous-officier qui est venu s’installer à Montlivault 
et qui est issu du centre de Saint-Laurent-Nouan, ainsi 
qu’une recrue féminine issue des Jeunes Sapeurs-
Pompiers (JSP).

Une jeune femme de Huisseau-sur-Cosson devrait 
participer à la journée de recrutement prévue en 
janvier afin de rejoindre nos rangs. Il y a une journée de 
recrutement par trimestre.

Deux formations aux premiers secours PSC1 ont eu lieu en 
avril et en novembre et d’autres auront lieu l’an prochain 
(inscriptions auprès du chef de Centre). Le 2 décembre, 
date de la Sainte-Barbe, la cérémonie officielle avec nos 
collègues de Chailles et Blois-Sud a eu lieu cette année 
place des Mangottes, avec revue de matériels et de 
troupes en présence d’élus du département et de nos 
autorités. Enfin, traditionnellement, nous voulons vous 
remercier pour votre générosité lors de la distribution 
des calendriers qui, pour 2024, seront personnalisés par 
notre centre.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous, ainsi qu’à vos 
proches, une très bonne année 2024.

Le président de l’amicale, Lieutenant Ch. DOUARD
Le chef de Centre Adjudant, J. DOUARD

Après la Grange aux Dîmes à 
Chambord en 2021, l'association 
Olessia, reconnue d'intérêt général, 
a organisé en juillet 2023 sa semaine 
musicale de musique classique 
« l'Emoi Son » dans la belle salle de  
La Clairière. Sept musiciens, originaires  
des pays slaves et formés dans 
des conservatoires, ont enchanté 
l'auditoire. Ces professionnels 
exercent leur art en Allemagne. 
Olessia vous a également proposé, 
le 29 octobre 2023, un concert 
avec Anton PRISCHEPA au piano 
accompagnant la chanteuse lyrique 
ukrainienne Elizaveta MIKHNEVICH.

L'objet social de l'association étant 
« de faciliter l'accès à la culture », 
l'entrée aux concerts est libre, 
mais une contribution volontaire 
« au chapeau » est demandée. Il 
est également possible de faire 
des dons « défiscalisables » (un 
versement de 100 € ne « coûtera » 
que 33 € compte tenu de la 
réduction d'impôt de 67 €).

En 2024, nous renouvellerons cette 
belle aventure du 23 au 28 juillet 2024 
toujours à La Clairière. Les concerts 
débuteront à 20 h en semaine et 
à 18 h le dimanche. Amateurs de 

musique et autres, venez découvrir 
nos musiciens. En plus d'être 
brillants et professionnels, ils sont 
modestes et accessibles à tous.  
Un pot de l'amitié, servi à l'occasion 
de chaque prestation, permettra 
des échanges. Comme l'a dit si bien 
le directeur du Bolchoï, la musique 
n'a pas de frontières.

Au plaisir de vous rencontrer.
Le président d'Olessia, 
Jean-Michel LOUALOUP

« L’EMOI SON »OLESSIA

N’hésitez pas à vous renseigner au chef de centre : 06 14 70 56 21 ou passez nous voir le samedi après-
midi entre 15 h30 à 17 h30 au centre de secours si vous êtes intéressés pour devenir sapeur-pompier.

SAPEUR-POMPIER

La commune a mis en place une aide de 25 € qui est  
reconduite en 2024. Elle est destinée aux Saint-Claudins 
pour les encourager à se former aux premiers secours.

Les sapeurs-pompiers de St-Claude-de-Diray organisent 
des sessions, renseignez-vous auprès de Christian 
DOUARD au 06 14 70 56 21 pour vous y inscrire.

FORMATION 1ERS SECOURS / PSC1
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IE INTER- 
COMMUNALE

INFOS COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
CARTE CHAMBORD PRIVILÈGE FRANCE SERVICES
Un accès privilégié au Domaine national 
de Chambord pour les habitants du Grand 
Chambord.

Pour tous les habitants de la Communauté de 
communes du Grand Chambord, une carte de 
fidélité, nominative et personnelle, valable un 
an, permet au porteur d'avoir accès aux offres 
suivantes :
• Entrée gratuite et illimitée au chateau et aux 
jardins
• Tarif réduit jusqu'à cinq accompagnants
• Parking gratuit
•  Tarif réduit sur les visites du château et en 

forêt, les activités culturelles et équestres
•  Remise de 5 % à la boutique et aux points de 

restauration du château

(valable douze mois à partir de la date d'achat, à 
retirer aux billetteries du château)

Un justificatif de domicile sera exigé au moment de 
l'achat de la carte. Une piece d'identité devra être 
présentée au contrôle lors des visites à Chambord.

TARIF
15 €

Également à votre disposition 
l’Espace France services de Vineuil 

4 rue de la République 

Horaires d'ouverture
du Lundi au Vendredi 

de 9 h15 à 12 h & de 13 h45 à 17 h
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CENTRE AQUATIQUE
DU GRAND CHAMBORD 
De nombreuses activités sont proposées. 
Renseignez-vous sur le site :
centreaquatique-grandchambord.com

 02 54 33 52 60
chambord@vert-marine.com

Située en bordure d’un espace naturel planté d’un verger 
conservatoire sur la commune de Mont-près-Chambord, 
au lieu-dit Les prés de la Fontaine, la baignade naturelle 
du Grand Chambord s’insère sur 1,5 hectares dans un 
espace dédié aux loisirs natures (espaces de jeux de 
plein air, promenades, pique-nique… ). Sa particularité 
est directement liée à son fonctionnement et au 
processus biologique de traitement de l’eau, qui lui 
confère de grandes performances environnementales et 

une belle intégration paysagère. La baignade naturelle 
du Grand Chambord est donc une piscine 100 % écolo !  
Venez passer un agréable moment qui vous laissera un 
souvenir durable ! 

Pour les horaires, tarifs et programmation culturelle : 
baignadenaturelle-grandchambord.fr
baignade.naturelle@grandchambord.fr

 02 54 79 01 81

BAIGNADE NATURELLE DE MONT-PRÈS-CHAMBORD

VI
E 

IN
TE

RC
O

M
M

UN
AL

E



 ST CLAUDE DE DIRAY LE BULLETIN I DÉC 202344

02 38 80 27 92

info@it-sis.com

WWW.IT-SIS.COM

UIDE TECHNIQUE DU 
COMPOSTAGE DOMESTIQUE

G
Le compostage domestique permet de gérer à domicile les 
déchets biodégradables et contribue ainsi à réduire le volume 
de nos poubelles. Le compostage est un processus naturel 
de dégradation des déchets organiques, qui aboutit à la 
production d’un engrais  naturel, riche et gratuit : le compost.

Le composteur s’installe dans un endroit facilement accessible 
depuis le jardin et la maison, légèrement ombragé et à 
proximité  d’un point d’eau, assez éloigné des racines, des 
arbres et arbustes.

OÙ COMPOSTER ?

COMMENT INSTALLER LE COMPOSTEUR ?
Montez le composteur sur un sol nu et bêché pour favoriser la 
venue des micro-organismes. Aplanissez le sol afin de limiter 
les problèmes d’usure au niveau des axes du composteur. 
ASTUCE : vous pouvez déposer un lit de branchages dans le 
fond  du composteur (5 à 10 cm d’épaisseur), pour faciliter 
l’aération et l’absorption d’éventuels excès d’eau. Une grille 
peut également empêcher toute intrusion de rongeurs.

DIVERSIFIEZ VOS DÉCHETS !

Broyez ou fragmentez les gros 
éléments (branchages... ), pour faciliter 
la décomposition. Les gros morceaux 
doivent être coupés et les branchages 
broyés de façon mécanique (machine) 
ou manuelle (sécateur, hache... ).

Alternez déchets de maison et déchets  
de jardin.

Portez une attention toute particulière 
au gazon. En cas de quantités impor-
tantes d’un même type de déchets 
(gazon, feuilles mortes,... ) vous pouvez 
mélanger progressivement une partie 
au compost et utiliser l’autre partie 
en paillage, ce qui vous permettra de 
limiter l’arrosage et la repousse des 
mauvaises herbes.

Remuez, brassez une fois par mois. Cela  
évite le tassement, l’excès d’humidité 
dans votre composteur. Vous pouvez 
également vider le compost à l’aide 
d’une bâche installée devant le compos- 
teur, laissez s’aérer un certain temps, 
puis tout reverser dans le composteur.

Surveillez l’humidité. Si le compost 
devient trop sec, les micro-organismes 
qui décomposent meurent : pensez à  
humidifier, surtout en été. Au contraire, 
l’excès d’humidité génère l’asphyxie et 
le dégagement d’odeurs désagréables.

1
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COMMENT RÉUSSIR SON COMPOST
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Le saviez-vous ?
Les déchets organiques représentent 
1 / 3 du poids de la poubelle d’un foyer.  
Le compostage permet de réduire 
la quantité de déchets incinérés !

Vous pouvez acheter auprès de 
VALECO des composteurs en bois 
au tarif de 20 € pour 300 L et 26 € 
pour 600 L.

Pour commander un composteur, 
rendez-vous sur valeco.fr

COMPOSTABLES

VALORISEZ VOS DÉCHETS À DOMICILE

Des solutions existent pour réduire vos déplacements 
en déchèteries et économiser l’eau. 

LE BROYAGE 
• Avec une tondeuse à gazon : petites branches, 
brindilles.
• Broyer les petites branches et brindilles est possible 
avec une tondeuse à gazon. Pour les plus gros 
diamètres, utilisez un broyeur  (achat ou location). 
Disposez ensuite le broyat obtenu dans le composteur, 
ou paillez vos plantations.

LE PAILLAGE (sur 5 à 20 cm d’épaisseur)
Le paillis enrichit le sol, réduit le développement des 
mauvaises herbes, limite l’évaporation, protège les 
plantes du froid et prévient l’érosion.

LA TONTE MULCHING 
Technique de tonte très régulière sans ramassage 
de l’herbe. Elle permet de protéger le gazon de la 
sécheresse. Utilisation en paillis.



 ST CLAUDE DE DIRAY LE BULLETIN I DÉC 202346

La présence de millepattes et 
cloportes, est-elle normale ?

RÉPONSE
Oui, ce sont des décomposeurs 
organiques. C’est le signe 
d’une bonne décomposition. 
Ils n’aiment pas la lumière et 
la sècheresse, pensez à laisser 
le couvercle du composteur 
fermé pour favoriser leur 
activité.

Est-ce normal d’observer des 
moucherons quand j’ouvre le 
composteur ?

RÉPONSE
Non, il suffit d’enfouir les déchets  
frais, à l’aide d’une griffe, pour  
assécher la surface du compost.

Cette application recense toutes les informations utiles au tri et 
à la réduction de vos déchets : planning de collecte, horaires et 
infos pratiques sur les déchèteries, consignes de tri, etc.

Vous pouvez recevoir des notifications de rappel de sortie de vos 
bacs, d’alertes en cas de modification sur la tournée de collecte, 
et même des conseils, trucs ou astuces pour réduire vos déchets ! 

GUIDE

COLLECTE

DES DÉCHETS
DE

POUR LES COMMUNES DE
BRACIEUX • COUR-SUR-LOIRE • HUISSEAU-SUR-COSSON 
• MAVES • MONTLIVAULT • MONT-PRÈS-CHAMBORD • MULSANS • 
SAINT-CLAUDE-DE-DIRAY • TOUR-EN-SOLOGNE • VILLEXANTON

➜  Dois-je laver 
mes emballages 
avant de les mettre 
dans mon bac 
jaune ?

➜  Puis-je mettre 
les capsules 
de café dans 
le bac jaune ?

➜  Puis-je mettre 
des essuie-tout 
dans  le bac jaune ?

➜  Que faire 
des emballages 
multi-matières ?

➜  Mon enfant 
a cassé son jouet 
en plastique, puis-
je le mettre dans 
le bac jaune ?

FAQ

Non ! Les centres de tri capables de trier tous 
les nouveaux déchets sont à la pointe de la 
technologie avec des chaines de tri complètement 
automatisées. Il n’y a plus de contact humain avec 
ces déchets, donc même s’ils sont sales, cela ne 
gêne pas le process de tri ou de recyclage. Il faut 
juste que les emballages soient vides.

Les essuie-tout usagés doivent être jetés dans 
le bac d’ordures ménagères. Ils appartiennent à 
la famille des déchets d’hygiène tout comme les 
mouchoirs, les lingettes, les masques, les cotons 
ou les cotons-tiges.

Il faut bien séparer les différentes parties de 
l’emballage, et mettre le tout en vrac dans le 
bac jaune.

Non ! Un jouet n’est pas un emballage donc il n’a 
pas sa place dans le bac jaune, même s’il est en 
plastique. Si le jouet est cassé et qu’il ne peut pas 
être réparé, vous devez le mettre dans votre bac 
d’ordures ménagères, ou en déchèterie.
Attention, si le jouet fonctionne à piles ou à 
batterie, il ne peut pas être jeté à la poubelle. Vous 
devez le déposer en déchèterie. Les piles sont bien 
évidemment à déposer dans une borne à piles.

Oui ! Avec les nouvelles consignes, les capsules 
de café en plastique ou en aluminium Nespresso 
ou Dolce Gusto sont acceptées dans le bac jaune. 
Pas besoin de les vider ! En revanche, les dosettes 
de café en papier filtre pour les machines 
Senseo ne vont pas dans le bac jaune, mais sont 
compostables.
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Elle recense toutes les informations 
utiles au tri et à la réduction de vos 
déchets, en fonction de votre adresse : 
planning personnalisé de collecte, 
position et disponibilité des points 
de collecte de proximité, horaires 
et informations pratiques sur les 
déchèteries, consignes de tri et bien 
plus encore.

Recevez des notifications de rappel de 
sortie de vos bacs, de changements 
vous concernant mais également des 
conseils, trucs et astuces pour réduire 
vos déchets !

Rendez-vous sur le site internet de ValEco 
pour y trouver toutes les infos utiles sur le fonctionnement 

du syndicat et les services proposés.

Syndicat ValEco
5, rue de la Vallée Maillard • 41000 BLOIS

02 54 74 62 53
valeco41@valeco41.fr

www.valeco41.fr

Dispo sur
App Store

Google Play

L’application 
Mes déchets • ValEco 
est la nouvelle application 
officielle de vos services déchets !

APPLI MES DÉCHETS • VALECO

APPLICATION

MES DÉCHETS VALECO

EN CAS DE PROBLÈMES...
QUELQUES SOLUTIONS

valeco41@valeco41.fr
 02 54 74 62 53

site : valeco41.fr

@valeco41
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Vendredi 10 I 15h-19h
Collecte de sang
Samedi 18 I toute la journée
Répétitions tournage vidéo  
et ventes de places  
pour le gala par Magic Dance

E CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

1ER SEMESTRE 2024

ST-CLAUDE

Ateliers municipaux

Autre lieu sur la commune

Hors communeStade Daniel MARGOIL

Mairie

ST-CLAUDE

Salle La République

Salle l’Annexe

Salle La Clairière

Salle La Grange

JUIN

Dimanche 2 I 12 h
Méchoui de la Fraternelle de Morest

Jeudi 6 I 12 h
Repas de l’Amicale 

des anciens élèves de St-Claude
Dimanche 9 I toute la journée 

Été littéraire par Au monde du livre
 Élections Européennes

Samedi 15 I  20 h
Gala annuel Magic Dance      

Dimanche 16 I 14 h30
Gala annuel Magic Dance

Vendredi 28 I 18 h-22 h 
Critérium par Team Vélo St-Claude

ST-CLAUDE

ST-CLAUDE

ST-CLAUDE

AVRIL

Dimanche 7 I toute la journée
Foire à l'igname par le Comité des Fêtes
Dimanche 14 I 7h 
Randonnée cyclotourisme par le CASC

ST-CLAUDE

MARS

Samedi 2 I 19 h
Soirée tartiflette par  

l'Athletic Club de Chambord
Dimanche 3 I 8 h30

Comptage des perdrix 
par la Société de chasse

Samedi 9 I 14 h
Assemblée générale 

Amicale du Temps Passé
Samedi 16 I 20 h30

Concert de TayaZabeu
Samedi 23 I 9 h-12 h

Collecte des bouchons
Samedi 30 I 15 h-17 h30
Chasse aux œufs par l'APE

ST-CLAUDE

FÉVRIER

Samedi 3 I 16 h
Concert Cuivres avec l'école de musique  
de Blois, St-Claude-Vineuil  
et le Cadences Brass Band
Dimanche 4 I 16 h
Concert de la nouvelle année de l'Harmonie 
St-Claude-Vineuil 
Vendredi 9 I 15 h-19 h
Collecte de sang
Samedi 10 I 14 h
Après-midi crêpes  
par l’Amicale du Temps Passé
Dimanche 11 I toute la journée
Brocante de livres et marché de créateurs 
par l'association Au Monde du Livre
Samedi 17 I 17 h-20 h30
Carnaval et boum par l'APE
Samedi 24 I 17 h
Exposition photo « Chambord et nous » 
et projection film de CICLIC
Lundi 26 au vendredi 1er mars
Exposition photo « Chambord et nous »

JANVIER

Vendredi 5 I 18 h
Assemblée générale 

Au Monde du Livre
Samedi 13 I 14 h

Galette des rois 
par l’Amicale du Temps Passé

Samedi 20 I 18 h
Vœux du Maire

Samedi 27 I 16 h
Galette des rois par Les Pupilles

Dimanche 28 I 7 h30-10 h
Randonnée pédestre

par Pays de Chambord-Tanghin



Ce calendrier est élaboré d’après les données 
que les associations ont bien voulu nous fournir. 
Des modifications sont susceptibles d’y être 
apportées en cours d’année.
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E CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

2E SEMESTRE 2024

ST-CLAUDE

Ateliers municipaux

Autre lieu sur la commune

Stade Daniel MARGOIL

Mairie

ST-CLAUDE

Salle La République

Salle l’Annexe

Salle La Clairière

Salle La Grange

Hors commune

DÉCEMBRE
 

Dimanche 8 I toute la journée
Marché de Noël 

par Au Monde du Livre
Samedi 14 I 14 h-18 h

Assemblée générale de la Pêche

ST-CLAUDE

OCTOBRE

Samedi 5 I 20 h30
Dimanche 6 I 15 h

Vendredi 11 I 20 h30
Samedi 12 I 20 h30

Vendredi 18 I 20 h30
Samedi 19 I 20 h30

Représentations théâtrales 
 Compagnie du Chêne Sacré

Vendredi 11 I 15 h-19 h
Collecte de Sang

Samedi 12 & dimanche 13 I 8 h
Concours de pêche-carpiste

Dimanche 27 I 12 h
Repas d'automne  

de l'Amicale du Temps Passé
Jeudi 31 I 17 h-19 h

Hallowen par l'APE

ST-CLAUDE

ST-CLAUDE

SEPTEMBRE

Jeudi 5 I 16 h30-19 h
Inscriptions à la gymnastique volontaire
Samedi 7 I 9 h-12 h
Collecte des bouchons
Dimanche 8 I 8 h
Concours de pêche  
par l’Amicale des pêcheurs
Vendredi 13 I 18 h30
Assemblée générale de l’APE
Samedi 21 I toute la journée
Rentrée littéraire  
par Au Monde du livre
Dimanche 29 I 9 h-18 h
Bourse aux jouets et aux vêtements
par l'APE

ST-CLAUDE

ST-CLAUDE

AOÛT

Dimanche 25 I toute la journée
Fête de la Moisson  

par la Fraternelle de Morest

ST-CLAUDE

JUILLET

Vendredi 12 
19 h Repas et bal par le Comité des Fêtes 
23 h Feu d’artifice
Mardi 23 au Samedi 27 I 20 h
Festival de musique classique  
« L'Émoi Son »
Dimanche 28 I 18 h
Festival de musique classique  
« L'Émoi Son »

NOVEMBRE

Vendredi 15 I 19 h
Assemblée générale  
de la Gymnastique volontaire
Dimanche 17 I 14 h30
Goûter des Aînés par le CCAS


